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 D'IMMEUBLES HYPOTHÉQUÉS. — POURSUITE EN EX-

PROPRIATION. — NULLITÉS DÉ POURSUITES RELATIVEMENT 

10 DONATAIRE. 

Aeil donation valable a été faite de tout ou partie d'im-

,uékt hypothéqués, la sommation de payer ou délaisser, 

ternaire, aux termes de l'article 2169 du Code civil, pour 

;r;ii,i à l'expropriation des immeubles, doit être faite 

uni bien au donataire qu'au donateur, propriétaire prt-

«lif. .. , . 

fa importerait que la donation d'une partie des immeubles 

« lil pas été suivie du partage définitif, pourvu que le do-

tmrè (àt déjà nanti ; car alors il doit incontestablement 

iire considéré comme un tiers-saisi 

(lue, si on le considère comme personnellement obligé, il doit, 

Jiiisci cas, lui êire adressé le çommandemenl préalable 

mer A par l'article 2217 du Code civil. 

Le 20 janvier 1836, Jean-Pierre Garel, fils de Claude 

ippèlant); a contracté mariage avec Marie Brutal. A la 

■ aie de son contrat de mariage reçu M* Gallay, notaire, 

ludeGarel, son père, lui a fait donation entrevifs, par 

■ v jmt et hors part, du quart de tous ses immeubles, à 

!i charge par lui de payer le quart des dettes du donateur, 

antractées par actes authentiques ou par actes ayant dâ-

« certaines. 

Le contrat de mariage contenant la donation a été 

'inscrit au bureau des hypothèques le 27 février 1836. 

■ formalités pour la purge des hypothèques légales ont 

Remplies aussitôt après là transcription, et le 25 m'ai 

1836, avant l'expiration des délais de purge, Jean-Be-

- ; ;- K-icailher, subrogé-tuteur du. mineur Escaillier, a 

f» inscription contre Claude Garel, leur tuteur. 

'• <Me Garel et Jean-Pierre, son fils, donataire du 

"fi. cultivaient ensemble et en commun; au moment 
-la donation, tous les immeubles donnés ou réservés; 
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Les mariés Bouchard ont résisté et ont répondu à cette 

demande : 

1° Les titres de créances en vertu desquels la saisie a 

été pratiquée sont antérieurs à la donation ; 

2° Il est exprimé, dans cette donation, que le donataire 

ne pourra provoquer le partage des immeubles tant qu'il 

cohabitera avec son père ; 

3° Cette donation a été faite à la condition par le do-

nataire d'acquitter le quart des dettes ayant date cer-

taine ; 

4° Le donataire est devenu personnellement débiteur de 

tous les créanciers du donateur pour un quart et hypothé-

cairement pour le tout ; 

5" L'hypothèque est indivisible ; 

6° Il suit de l'absence de tout partage antérieur à la 

saisie que le donataire ne peut en empêcher la fuite qu'en 

soldant, la créance et se faisant subroger aux créanciers 

inscrits ; 

7° Le partage serait inutile, puisque tous les biens sont 

frappés d'hypothèque dans leur généralité et d'une ma-

nière indivisible. 

Le 28 décembre 1840, jugement qui rejette la demande. 

En voici le motif et le dispositif : 

« Considérant que la donation que Pierre Garel invoque, 
pour demander la distiaction des biens donnés après un par-
tagé, n'a été faite que sous la condition expresse que le do-
nataire ne pourrait provoquer le partage tant qu'il habiterait 
avec gon père ; 

» Considérant qu'il est constant qae cette cohabitation 
existe encore ; 

» Considérant, d'ailleurs, sans examiner la question de sa-
voir si Pierre Garel était légalement saisi des biens dorihés, 
et s'il aurait dù être compris dans la procédure en expro-
priation forcée , que la dette pour laquelle la saisie immobi-
lière a procédé est antérieure à la donation du 20 janvier, et 
affecte hypothécairement, pour le tout, les biens donnés com-
me les biens réservés ; 

» Considérant, dès lors, que le partage que l'on réclame 
n'aurait d'autre but que de causer des frais frustratoires qui 
ne produiraient aucun profit à Pierre Garel ; 

» Le Tribunal déclare Pierre Garel non-recevable et rriàï 
fondé dans sa demande en distraction, et le condamne aux 
dépens. » 

Appel par le sieur Garel. 

M' Mouillaud, son avocat, discute les principaux argu-

ment à ll'aide desquels le jugement de première instance 

a été obtenu à Montbrison. 

Uu des principaux argumens est tiré de ceque la donation 
avait été faite à Garel, sous la condition que le donataire ne 
pourrait provoquer lë partage tant qu'il cohabiterait avec 
son père. 

Mais, d'une part, la cohabitation dont on parle ici ne peut 
évidemment s'ôown^ro '-l'une jouis*aTif*

e pn^rmi™* O*, ït 
y a eu un partage provisoire ou moins, prouvé par l'inscrip-
tion à la matrice cadastrale, sous le i oui de Jean-Pierre Ga-
rel, des immeubles composant le quart à lui relâché. C^ par-
tage est encore prouvé par les énonciations du bail à feime 
que son père lui a consenti des trois quarts réservés le 6 
septembre 1840. U est encore prouvé par le paiement des im-
pôt effectué par Jean-Pierre Garel, c'est-à-dire des impôts 
assis sur les immeuhles composant le quart à lui attribué. 
Ce partage prouve évidemment que la cohabitation av?it ces-
sé; elle avait cessé, dans tous les cas, par le fait delà aaisie 

qui ne portait que sur Garel père. 
Autre considération : Garel fils avait imposé la condition ; 

il était libre d'y renoncer, et il y avait renoncé; c'est prouvé 
par le partage, provisoire, le bail à ferme et toutes les cir-

conïfrinçes énumérées plus haut. 
Un autre argument est tiré de ce que la dette pour laquelle 

saisie est antérieure à la donation et affecte hypothécaire-
ment, pour ce, tous les biens donnés comme les biens réser-
vés. Cette affectation est vraie ; mais on ne trouve nulle part, 
dans la loi, qu'il soit défendu à celui qui a des dettes hypo-
thécaires frappant ses immeubles de les aliéner, en totalité 
ou en partie, soit par vente, soit par donation. En effet, la 
loi a prévu les cas d'aliénation (arti^es 2182, 2183 et 2184) ; 
elle a étàb'i les droits des créanciers hypothécaires; ils peu-
vent forcer l'acquéreur ou le donataire à notifier, et l'acqué-
reur ou le donataire doit, en notifiant son contrat, déclarer 
qu'il est prêt à acquitter les dettes et charges hypothécaires 
j usqu'à concurrence de son prix. Alors s'ouvre pour touteréan-
cier inscrit le droit de former surenchère (article 2185). 

Eli bien! dans l'espèce, la donation transcrite a transmis 
irrévocablement à Jean Pierre Garel la propriété du quart 
des immeubles de son père; l'antériorité de la créance des 
intimés à la donation ne pouvait empêcher cette transmission 
ni lui sortir ses iffets; et do ce que Jean-Pierre Garel est as-
sujetti au paiement du quart des dettes certaines du dona-
léur ; de ce que l'hypothèque indivisible des saisissans frappe 
même le quart, objet de la donaiioB, il n'en résulie pasqp'ils 
avaient le droit de saisir contre Claude Garelseul des immeu-
bles dont ce dernier n'était pas unique propriétaire, car l'o-
bligation de payer unequotilé des. dettes du donateur e t né-
cessairement subordonnée au relâche du quurt: aucune ac-
tion n'a été exercée personnellement contre Jean-Pierre Ga-
rel. S'il avait été poursuivi personnellement, il aurait pu jus-
tifier de paiemens faits dans une mesure supérieure ou tout 
au moins égale a l'obligation imposée ; mais il ne doit absolu-
ment rien jusqu'à ce que le quart à lui donné lui ait été re-

" En ce qui touche les droits hypothécaires appartenant aux 
saisissans, l'exercice de ces droits tracés par la loi civile (ar-
ticles 2106 e'. iuivans), aucune procédure dans ce s< ns n'n clé 
dirigée contre Jean Pierre Garèl ; aucune poursuite sembla-
ble ne saurait même être dirigé; contre lui, sous le bénéfice 
dé tontes exceptions qui pourraient lui appartenir, qu'après 
te re'àche définitif du quart des immeubles à lui donnés. 

Le partage est doue indispensable; et remarquons qu'il rte 
peut porter aucune atteinte à l'indivisibilité de l'hypothèque, 
non plus que la distraction qui doit en êtro la suite ; et, en 
effet, l'action des créanciers hypothécaires demeure tout à 
fait 'entière ; le prix donné au quart qui revient à Jean-Pier-

tion, entendue comme elle doit l'être dans le sens de 

jouissance commune, avait ce?sé ; parce que l'antériorité 

de créance ne pouvait empêcher la transmission de la 

propriété du quart des biens des débiteurs par vente ou 

donation ; parce que l'obligation de payer le quart des 

dettes était subordonnée au re'àche du quart des immeu-

bles donnés ; parce que, tant que ce relâche n'a eu lieu, 

il y avait impossibilité, pour le donataire, de donner un 

prix et de notifier son contrat ; parce qu'aucune pour-

suite n'a été dirigée contre lui personnellement ; qu'au-

cune même ne pouvait être dirigée contre lui avec relâ-

che, sauf après ce relâche et la notification de contrat aux 

créanciers inscrits, à user du droit de surenchérir, si le 

prix offert ne leur paraissait pas suffisant, etc. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
» Attendu que par acte entre vifj du 20 janvier 1836, trans-

crit le 27 février suivant, Claude Garel a fait donation à 

Jean-Pierre Garel, son fils, du quart indivis de tous ses biens 
immeubles; que les biens du donateur étant soumis à une 
hypothèque antérieure, les mariés Bouchard, créanciers hy-
pothécaires, ont dirigé contre la totalité des immeubles af-
fectés à leur créance une procédure en expropriation for-
cée; mais qu'ils ont suivi cette procédure contre Claude Garel 
seul, qu'ils n'ont fait au donataire, nanti d'une partie des 
immeubles hypothéqués, ni commandement de payer, ni 
sommation de délaisser, le laissant entièrement en dehors de 

la procédure ; . 
» Attendu qu'une telle procédure ne peut atteindre les 

droits de Jean-Pierre Garel, donataire, soit qu'on le consi-
dère comme simple tiers-détenteur, soit qu'on le considère 
comme personnellement obligé : que, dans le premier cas, la 
sommation de payer ou de délaisser devait lui être faite, aux 
termes de l'anicte 2169 du Code civil ; 

» Que, dans le second cas, commandement préalable devait 
lui être signifié aux termes des articles 2217 du Code civil, et 
673 du Code de procédure civil*? ; 

» Qu'enfin, dans les deux cas, la procédure devait être di-

rigée^ contre lui personnellement, aux termes des mêmes ar-
ticles; 

» En ce qui concerne la demande en partage : 
» Adoptant les motif des premiers juges ; 
» Par ces motifs, 
» La Cour, recevant l'appel, et y faisant droit, adjugeant 

définitivement le profit du défaut prononcé contre Claude Ga-
rel et contre les consorts Merle, dit qu'il a été mal jugé par 
le jugement du Tribur.al de Mombrison, en ce qu'il n'a point 
distrait de la saisie les droits immobiliers apparieuaiit à 
Jean-Pierre Garel , en vertu de la donation du 2Ï) janvier 1836; 
émendaiit quant à ce, et faïssnt ce que les premiers juges au-
raient dû faire, dit et prononcé que la procédure en expro-
priation suivie contre Claude Garel ne peut nuire, ni préju-
dicier aux droits de Jean-Pierre Garel ; dit que ces droits 
ont été irrégulièrement compris dans la saisie;, qu'en consé-
quence, ils sont distraits; les mariés Bouchard condamné» à 
lou» t.s deipens, » .... 

(Conclusions de M,, Yalantia, avocat-général. — Plaidans : 
pour l'appelant, JÎe Mouillaud, et pour lés intimés, M' Gayet.) 

COUR D'APPEL DE RIOM (2' ch.). 

Présidence de M. Dumoiin , président. 

Audience du 19 juillet. 
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re Garel, et qui sera offert par lui dans sa notification de con-
trat, devant être distribué dans lés formes voulues par la 

°£t le Tribunal a fait une erreur en disant que le partage 
serait sans aucun profit à Pierre Garel, parce que si Pierre 
Garel a payé des créanciers hypothécaires devant venir en 
ran" utile pour une somme cxeôJant le prix de son quart, il 
est bien évident que, créancier hypothécaire lu -même, pour sa 
pah dans les droi s de sa mèr?, ou pour ce qu'il a payé, il 
ne sera pas forcé de vendre les immeubles à lui attribues 
pir le partage et distraits à son profit de ta saisie ; il paiera 
rar la collocation qu'il obtiendra lui-même dans l'ordre qui 
=era ouvert pour la distribution de son prix, et de celui pro-
venant des trois quarts des immeubles appartenant a Uaude 

Garel, etc., etc. 

En résumé, il y à eu mal jugé\ parce que la cohabita -

En traitant à forfait par arrangement reconnu nécessaire; 

tant sur un compte de tutelle proprement dit que sur sa li-

quidation, le partage de la succession et les reprises de la 

veuve, les parties ne font qu'user de leur droit, et sa ren-

dent respectivement non-recevables pour elles ou les leurs à 

revenir contre une convention semblable, hors le cas de dot. 

M. François Picquet de la Bourdèlière épousa M11 " Marië-
Benoîte-Flëurie de Lagrîe, le 23 octobre 1819. Aux termes de 
leur contrat de mariage, sous cette date, les époux adoptè-
rent, le régime dotal. 

M u° de Lagrie se constitua de son chef un trousseau évalué 
4,000 fr., avec réserve de le reprendre en nature, ou le prix 
de l'évaluation, à son choix, lors de la dissolution du maria-
ge, et une somme de 50,000 fr. qu'elle avait par devers elle 
en numéraire ou en créances actives. Elle se constitua'en ou-
tre tous ses droits successifs maternels montant à 2,000 tr., 
et deux rentes éventuelles, annuelles et viagères, de 1,500 fr. 
M. de Lagrie constitua en outre à la demoiselle future sa fille 
une somme de 4,000 fr. 

Un enfant naquit de cette union, demoiselle Jeanne-Fran-
çoise-Adèle Picquet. M. François Picquet décéda le 18 juil-

let 1823. 
Par un testament o'ographe du 21 avril 1820, enregistré le 

29 juillet 1823, il avait légué à son épouse un quart de ses 
biens en nue-propriété et un quart en usufruit. 

Mme Picquet, aussitôt après le décès de son niari, convoqua 
le conseil de famille de sa fille mineure; le 5 août suivant, 
une délibération de ce conseil autorisa Mme Picquet à n'ac-
cepter que sous bénéfice d'inventaire la succession de Fran-
çois Picquet, au nom de sa fille, et nomma pour subrogé-tu-
teur à cette dernière M. Jean-Baptiste Picquet, son gr*nd-

oncle paternel. 
Le 19 du même mois, elle fit procéder à l'inventaire du 

mobilier resté au décès; quant aux créances et tftt dettes, il 
est dit que l'inventaire en sera fait plus tard. Les objets in-
ventoriés sont e-.timés 6,141 fr. 40 c. 

Quelques mois avant sa mort, M. Picquet avait vendu 
moyennant 108,000 fr., à MM. Perron d 'Aui o: ay, son do-
maine de la Bc*rdelière, par un acte privé, et leur avait re-
mis une procuration pour le vendre en détail. 

Des hypothèques assez nombreuses grevaient cette propriété, 
notamment une obligation du 1" décembre 1822, au capital 
de 10,000 fr. en faveur d'une dame veuve Carreau. Au mo-
ment de sa <riort, M. François Picquet avait reçu des à-
comptes, ou il avait été payé a ses créanciers des sommes qui 
furent portées à 28,000 Jr. dans une quittance sous signa-
ture privée du 1 er juillet 1823. 

Mme Picquet fit successivement pourvoir sa fille de deux 
nouveaux subrogés-tuteurs, par suite du décès du premier. 

Lors de là délibération qui l omma le dernier, et qui eut 
lieu le 13 mars 1831, Mme Pie.quei, voulut p;ésenter à la fa-
mille l'é al de îituanon d; la succession de son mari, et lui 
ht connaître la position de sa fille; elle soumit au conseil tou-
tes les pièces de sa gestion qui furent examinées, et le con-
seil, après un examen attentif, est-il dit, reconnut l'exac-
titude du compte présenté, et lui donna son entière approba-

tion. . 
Mmé Picquet régla les affaires de son mari ; elle donna à sa 

fille une éducation en rapport avec son rang. A sa majorité, 
elle lui présenia le compte de sa tutelle, Binsi qu'il est cons-
taté par un acte reçu M" Lara' , notaire a Lyon, le 5 septem-
bre 1841. 

D'après le compte de tutelle, l'actif de la succession de M. 
Picquet était porté à une somme de 74,891 (r. 40 c, et le pas-
sif à 66,947 fr. 80 c. 

L'actif net de la succession Picquet était donc de 7,947 fr. 

Ce chiffre est d'ailleurs le même, sauf augmentation d une 
somme de 800 fr., provenue de la succession d'an parent de 
M"' Picquet, que celui résultant du compte présenté au con-

seil de famille, te 13 mars 1831. 
Cette somme de 7,945 francs 60 cnitirr.es se partageait 

ainsi : un quart en propri té pour M"" Picqnet et un autre 
quart en usufruit; le surplus revenait à M"a Picquet, c est-
dire qu'elle awJt en toute propriété 3.971 francs 80 centi-
mes, et la nue- propriété de 1 ,985 francs 90 centimes. 

M me Picquet faisait observer que ce f ible reliquat de 
3,971 francs 80 centimes avait é'.é de beaucoup h.sufiu-ant 
pour faire face aux frais d'éd'ucairon de sa fille; que sans vou-
loir se consiituer créancière à cet égard, elle devait néan-

moins le rappeler. 
Le 9 octobre suivant, M»' Picquet, après avoir pris con-

naissance du projet de compte et des pièces justificatives, 
l'approuva complètement et consentit à se considérer comme 
entièrement quitte envers sa mère, en loi abandonnant la 
somme de 3.971 francs 80 cèl. limes, se réservant toutefois de 
réclamer après te décès de sadite mère, à sa succession, la 
somme de 1,985 francs 90 centimes soumise à son usu-

fruit. , 
Peu de temps après cèt acte, M11 * Picquet épousa M. Perdri-

Aux termes de leur contrat do mariage, sous la date du 7 
dôo..mV>ro 18ÎI, revu M -Ln-ral, l<a étfftiic «dopiCreiii le ré-
gime dotal avec communauté d'acquêts ; M"" Picqnet consti-
tua à sa fille un trousseau évalué 5,000 francs et une dot pé-
cuniaire de 45,000 francs portée dans deux obligations, l'une 
de 30,000 francs et l'autre de 15,000, dont les titres lurent 
remis âu futur, qui, après le mariage, en â touché le mon-

tah'; , 
Cette constitution de djt fut faite sous la condition que le 

compte de tutelle présenté par i\ me Picquet à sa fille conti-

nuerait d'être t*na pour arrêté définitivement par la demoi-
selle future, sans que nielle i i son futur pussent jamais re-
chercher M" ,e Picquet à ce sujet. 

Les père et mèée d'u futur lui firent don iiion entre-\ i's d'un 
domaine appelé ïaChsmbrolie, d'un revenu brut de 600 fr. 
par an. Le 'père lui fit, en outre, donation de son office, d'j 
notaire à Noirétable avec fa pi'o riéfé des minutes et ks re-
couvrement ; le tout évalué à 30,000 fr.; 25,000 fr. pour l'of-

fice, et 5,000 fr. pour les récouvrcmcuS. 
Un M.' de Larochetté", directeur dû grand séminaire de 

Lyon, oncle du futur, intervint au contrat et fit donation aux 
futurs époux, par égalité entre eux, d'une somme de 5.000 fr. 
à prendre après son décès. 

Enfin, les futurs se donnèrent réciproquement la jouissance 
de la moitié des biëns au dernier nrourant. 

Après le mariage, tes nouveaux époux: a'ièrent hsbitè.r 

Noirétâbl.% où ils résidèrent jusqu'à la fin dé 1844. L'élude 
cé lé par le contrât de mariage continua à rester sur la tète 
dè m. Pèrdrigeon père. 

Le 6 décembre 1844, le sieur Pèrdrigeon fils s'associa avec 
Mme Méade, femme du receveur particulier des finances do 
l'arrondissement de Thiers, et prit, sous te nom do Pardi -
6<J0B filo <it compilante, lâ direction de la banque que ce fonc-

tionnaire avait étâbbe dans la ville de thiers. 
Le eapilal' de cette société fut de cinquante mille francs 

pour le sieur Pèrdrigeon fils, et de trente mille francs pour 
M™« Méade. 

Le 23 décembre 1816, Mra« Pèrdrigeon décéda sans postérité 
etaè intestat. A cette époque M. Perdrigeort père était encore 
titulaire de l'office de notaire qu'il avait donné à son fils 
aîné, et que celui-ci, suivant ses déclarations, aurait rétro-
cédé à son frère puîné. 

M"" Picqnet, comme héritière de sa fille et habile à accep-
ter fa communauté d'acquêts stipulée dans lô contrat de ma-
riage de cette dernière, fit procéder à l'inventaire des meu-
bles et effets mobiliers dépendant de la succession et de-la 
communauté, par le minislôre dé M° Juilhard, notaire à 
Thiers. Cet inventaire, commencé lé 11 mai 1847, fut clos le 
fï juin suivant. 

Le 18 du même mois de juin, W* Picquet fit, au greffe du 
Tribunal civil de Tiiiers , lu déclaration qu'elle accep-
tait sous bénéfice d'inventaire seuh ment la communauté d'ac-
quêts qui avait existé entre sa fille et le sieur Pèrdrigeon. 

Par exploits des30 duilit mois de juin et 8 juillet suivans, 
elle assigna lè siéur Pèrdrigeon et les héritiers paternels de 
sa fille devant le Tribunal civil de Thiers, en partage de sa 
succession et en partage et liquidation de la commijiiauté qui 
avait existé entre les époux; elle demanda, en outre, que la 
dot qu'elle avait ponstituée, et qui. se trouvait en nature dans 
la succession de M m * Pèrdrigeon, lui fut attribuée par droit 

de retour, à l'exclusion des héritiers paternels. 
Sur ces assignations, tous les héritiers, à l'exception dè 

M"" veuve Gaudet, renoncèrent à la succession de Mm < Pèr-
drigeon. 

Le 11 février 1848, un jugement contradictoire ordonna le 
partagé de la succession de M""' Pèrdrigeon, et de la commu-
nauté qui avait existé entre elle et son mari, et renvoya ks 
parties devant M" Juilhard pour procéder à la composition de 
la masse, au partage de la succession de la communauté, ain-
si qu'aux comptes que les parties avaient à se rendre. Ce ju-
gement détermine les amendemens des parties. 

En exécution de ce jugement, les parties se présentèrent de-
vant le notaire commis ; M"" Pic juet produisit devant lui 
les réclamations présentées déjà devant le Tribunal et sur 
lesquelles i! n'avait pas statué; elle demanda que le montant 

de la dot qu'elle avait constituée à s* fille lui fût exclusive-
ment et en totalité attribuée pour droit, de retour, à l'exclu-
sion des autres héritiers collatéraux ; elle établit la composi-
tion de l'actif de la eohimniiaulô tel qu'il lui pâtaissait ré-
sulter des actes, en soutenant que la valeur de l'étude que le 
sieur Pèrdrigeon prétendait avait cédée à son frère ne devait 
pas figurer LU chapitre de ses reprises, rien, selon M°" Pic-
quet, n'établissant le versement de cette valeur dans la com-
munauté ; elle établit aussi le montant de la succession de 
M"" Pèrdrigeon. 

M™ veuve Gaudet, sans entrer dans l'examen du compte 
présenté par M— Picquet, déclara qu'elle attaquait le compte 
de tutelle présenté par M n,e Picquet à sa fille comme dolosif et 

frauduleux, et soutint qu'il fallait remonter à la succession 
deM. Picquet, la reconstituer el endéiermiuor le montant. 

Le notaire commis dressa un procès-verbal des difficultés 
et les parties ayant été renvoyées à l'audience, Mme Gaudet' 
persistant dans son système, demanda à être autorisée à faifè 
inu rr.jger M"' e Picquet sur faits et articles. 

Le 6 juillet 1849, le Tribunal rendit un jugement qui auto-
rise l'interrogatoire demandé. Cet interrogatoire fut subi par 
M m< Picquet, le 27 août suivant; il fut, signifié. L'affaire fut 
de nouveau, portée à l'audience, et, sur les conclusions des 
parties, le Tribunal de Thiers rendit, le 13 janvier 1851 le 
jugement qui repoussa les prétentions de M"'« Picquet ' 

- Considérant que les amendemens respectifs ùts partieï 

». Lu ce qui touche ie
R
 droita éehu.s à la dame Pèrdrigeon 

dans la succession de François Picquet, sou père, el ceux à 

elle constitués dans-son contrat de mariage; 
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» Considérant que, lors du mariage d'Adèle Picquet avec 
le sieur Pèrdrigeon, reçu Laval et son collègue, notaires à 
Lyon, le 7 décembre 1841, la dame Lagne, sa mère, lui fit 
donation entre vifs: 1° d'un trousseau, évalué à 5,000 fr.f; 2° 
d'une somme de 45.000 fr., soit en total d'une dot de 50,000 
fr., sous la condition expresse que le compte de tutelle pré-
cédemment rendu resterait définitivement arrêté, et que la 
dame Picquet ne s.-rait jamais recherchée à ce sujet ni par la 
dame Pèrdrigeon ni par son mari; 

» Considérant que cette transaction, car tel est le caractère-
véritable de cet acte, intervenue entre la mère qui avait été 

tutrice, e t la filie devenue majenre, avait été précédée d'un 
compte détaillé et de la remise des pièces justificatives, le 
tout constaté par récépissé de l'ayant compte, aux dates des 
25 août, 6 septembre et 9 octobre de la même année, par con-
séquent plus de dix jours avant le traité, ainsi que l'exigent 
les articles 472 et 2045 du Code civil ; 

» Que c'était la un arrangement à la fois nécessaire aux 
parties ; car, d'un côté, bien que par l'acte du 9 octobre Adèle 
Picquet se lût déclarée satisfaite du compte voulu et affirmé 
par sa mère, réduisant toutes déductions faites à une somme 
d'environ 8,000 fr., ce qui lui restait de liquide dans la suc-
cession de son père, elle conservait le droit, aux termes de 
l'art. 541 du Code de procédure, de demander la révision de 
ce compte pour cause d'erreurs ou d'omissions, alors surtout 
qu'il contenait en même temps liquidation des reprises de la 
mère; et, d'un autre côté, la fille devenue majeure, avait un 
intérêt évident, au moment de son mariage, à prévenir les 
contestations qui pouvaient survivre à la gestion tutélaire et 
à convertir en une dot de 50,000 fr. payée comptant la re-
cherche des omissions qui auraient été faites dans le compte, 
et ce que présentaient de litigieux les reprises et les droits de 
la dame de Lagrie ; 

» Qu'en traitant ainsi à forfait, tant sur le compte de tu-
telle proprement dit, que sur la liquidation et le partage de 
la succession de François Picquet qui s'y trouvaient confon-
dus, de même que les reprises de sa veuve, les parties n'ont 
fait qu'user de leur droit, et se sont rendues respectivement 
non recevables pour elles ou les leurs à revenir, hors le cas 
de dot contre une semblable convention ; 

» Considérant que de simples présomptions ne sauraient 
suffire pour établir le dol et qu'on ne trouve dans la cause 
aucune trace des prétendues manœuvres retenues par les 
premiers juges à la charge de la dame de Lagrie ; que la 
preuve olferte à cet égard, lors du jugement dont est appel, 
n'est ni paterite, ni concluante, puisqu'elle n'aurait d'autre 
objet que d'établir la simulation de la constitution de dot 
de 50,000 francs portée dans le contrat de mariage de la 
demoiselle de I .agric avec le sieur Picciuet, ce qui n'au-
torisait ni de près ni de loin à constater un dol quelcon-
que, soit dans les actes de la tutelle, soit dans le compte, 
soit moins encore dans le contrat de mariage du 7 décembre 
1841 ; 

» Qu'en supposant que la mère tutrice n'eût pas porté en 
ligne de compte toutes les valeurs délaissées par son mari, et 
qu'elle eût fait figurer au passif ou au chapitre de ses repri-
ses des répétitions contestables, de tels griefs ne révéleraient 
nullement des manœuvres doiosives, d'autant moins admissi-
bles qu'elles semblent n'avoir jamais eu de raison d'être, 
puisque la dame de Latrie, qui n'avait que cet enfant, n'avait 
rien négligé pour son éducation et pour son établissement ; 

» Considérant que de l'appréciation ainsi faite de la situa-
tion des parties contractantes et de leurs droits respectifs, il 
résulte que la somme de 50,000 fr. constituée en dot à la 
dame Pèrdrigeon n'est pas une donation de la part de la 
veuve tutrice, mais bien le paiement de ce qui revenait à sa 
fille sur la succession liquidée du père; que, dès lors, cette 
somme n'ayant aucun caractère de libéralité , reste entière 
dans la succession d'Adèle Picquet, sans pouvoir faire retour 
à la dame de Lagrie qui n'en a jaaais été donatrice ; 

» En ce qui touche la société d'acquêts stipulée en l'arti-
cle 2 du contrat de mariage des époux Pèrdrigeon : 

» Considérant que la liquidation eS' cette société faite par 
les premiers juges en réduisait le bénéfice net, pour la part 
da la dame Pèrdrigeon, à une somme de 1,612 fr.60 c, sur 
laquelle le mari aurait à précompter les frais de dernière ma-
ladie et d'honneurs funèbres, fixés à 1,200 francs par le ju-
gement dont est appel ; que cette liquidation réciproquement 
contestée devant la Cour n'aboutit pour les parties qu 'à un 
résultat négatif, puisqu'on soumettant à une nouvelle appré-
ciation les divers élémens dont elle se compose, et dont plu-
sieurs ne peuvent être arbitrés que d'office, on arrive à ba-
lancer par le même chiffre l'actif et le passif; d'où il suit 
qu'il n'y a lien à porter pour cet objet dans la masse à par-
tager ; 

» Par ces motifs, 

» La Cour, statuant tant sur l'appel incident que sur l'ap-
pel principal, dit qu'il a été mal jugé : 1° au chef qui annui-
lant les actes relatifs a la tutelle, et par exprès le compte 
rendu par

 !
a dame de Lagrie et la transaction insérée dans 

le contrat de mariage d'Adèle Picquet, sa fille, compose et 
liquide à nouveau la succession de François Picquet ; 2° au 
chef qui liquide la société d'acquêts stipulée entreépoux dans 
le même contrat de mariage, pour en faire entrer un bénéfice 
dans la succession de la dame Pèrdrigeon; 

» Emendant, quant à ce, et sans s'arrêter ni à la preuve 
offerte par les premiers juges, ni aux réserves énoncées dans 
les conclusions des parties, en ce qui touche d'autres droits 
relatifs à la succession dudit François Picquet, déclare va-
lable la traité fait sur cette succession et sur ce compte de tu-
telle dans le contrat de mariage du 7 décembre 1841 ; 

» Dit en conséquence que la somme de 50,000 fr. repré-
sentant, déduction faite de toutes les reprises que la veuve 
tutrice avait à exercer contre sa fille, la valeur des droits 
échus à Adèle Picquet du chef de son père, entre seule mais 
tout entière dans la succession da celle-ci, et sans être aucu-
nement sujette au droit de retour ; déclare que l'actif et le 
passif de la société d'acquêts stipulée entre époux, de même 
que les frais de dernière maladie et honneurs funèbres de la 
femme, demeurent compensés, et que, par suite, il'n'y a lieu 
de porter aucune somme pour cet objet dans la masse à par-
tager ; maintient au surplus les autres dispositions du juge-
ment, en renvoyant les parties devant le notaire déjà commis 
pour procéder sur ces bases à la snite des opérations du par-
tage; ordonne la restitution des amendes consignées. » 

(M. Marsal, avocat-général ; M'
s
 Dumiral, Marcland et Sal-

veton, avocats.) 

interdire le droit de représenter une pièce qui appartient 

au répertoire de l'OJéon, à peine de 1,000 fr. de domma-
ges-intérêts par chaque contravention. 

M. le président du Tribunal ayant décidé qu'il n'y avait 

lieu à référé, l'affaire revenait aujourd'hui devant le Tri-

bunal de commerce, présidé par M. Letellier-Delafosse. 

Le système de M. Altaroche repose sur ces considéra-

tions que la pièce de François le Champi appartient défi-

nitivement au répertoire du théâtre del'Odéon; qu'en effet, 

d'après les usages et les traités de la société des auteurs 

dramatiques, dont M
m

" Sand fait partie, un auteur ne peut 

retirer sa pièce du théâtre sur lequel elle a été représen-

tée que lorsqu'il s'est écoulé plus d'une année sans que 

l'ouvrage ait été joué; que M
m

* Sand ne se trouve pas 

dans ces conditions, et que la réserve qu'elle a stipulée à 

son profit ne peut prévaloir contre un traité préexistant, 

celui que les auteurs dramatiques ont contracté en se 
mettant en sociét". 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Àmédée Lefebvre 

dans l'intérêt de M. Altaroche, M* Baudoin, agréé de 

M. Henry, et M' Petitjean pour M. Bocage, appelé en ga-

rantie pour le directeur de la Porte-Saint-Martin , s'est 

retiré dans la chambre des délibérations, à sept heures 
du soir. 

A neuf heures, le Tribunal a rendu un jugement qui a 

fait défense à M. Henry de représenter François le Cham-
pi sur le théâtre de la Porte-Saiut-Martin. 

— R. J'ai fait faire dès le mois de février la petite carte 

au bas de laquelle il y a : « Le petit-fils de saint Louis 

est plus qu'un prétendant ; c'est un principe. » J'en ai 

fait le dépôt à l'autorité, et j'ai cru pouvoir ensuite la 

mettre en vente. Cette exergue est pris ! dans le livre de 

M. d'Arlincourt : « Dieu le veut! » qui a. été complèle-
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EMBLÈMES LÉGITIMISTES. TROUBLE APPORTÉ A LA PAIX 

PUBLIQ'JE. 

Nous avons annoncé, dans les premiers jours d'août, 

la descente de police qui avait été faite chez MM. Jeanne, 

marchand papetier et d'objets d'art, du passage Choiseul, 

et Courviile, exerçant la même profession dans la rue du 

Bac, 132. On se rappelle que chez ces deux marchands, 
la polioo saisit uno eertaino quantité do gravures et d'em-

blèmes qui ont paru de nature à troubler la paix pu-
blique. 

Une instruction a été suivie, et MM. Jeanne et Cour-
ville comparaissent aujourd'hui devant le jury. 

M. Courviile a pour avocat M" Philippon de la Made-
leine; M. Jeanne est défendu par M" d'Anglebert. 

Voici les circonstances relevées par l'arrêt de renvoi : 

« Le 5 août dernier, eu vertu d'un ordre du préfet de 

police, le commissaire du quartier de Saint-Thomas-d'A-

quin s'est transporté dans le magasin du sieur Courviile, 

marchand papetier, rue du Bac, 132, et y a saisi une 

grande quantité de portraits et d'emblèmes, gravés ou 

dessinés à la main, ornés de fleurs et de légendes, ainsi 

qu'un petit buste en plâtre ayant tous rapport au comte 
de Chambord. 

» Le ministère public aynt cru reconnaître dans quel-

ques-uns des objets saisis le caractère de figures ou sym-

boles propres à propager l'esprit de rébellion ou à trou-

distribution 
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François le Champi. — LE DIRECTEUR DE L'ODÉON 

CONTRE LE DIRECTEUR DE LA PORTE-SAINT-MARTIN . 

Le remplacement de M. Bocage à I'Odéon vient de don-

ner lieu à un nouveau procès. Cette fois, c'est Mme Geor-
ges Sand qui est indirectement cause du litige. 

On sait que Mme Georges Sand a fait représenter sur 

le théâtre de I'Odéon le drame François le Champi. Ce 

théâtre était alors sous la direction de M. Bocage. Soit 

témoignage d'intérêt pour M. Bocage, soit crainte ins-

tinc.dve sur le sort qui lui était réservé, Mme Georges 

Sand avait stipulé la réserve formelle de reprendre son 

ouvrage, dans le cas où M. Bocage viendrait à quitter la di-
rection du théâtre de I'Odéon. 

Cet événement s'est réalisé, et par décision ministé-

rielle du 27 juillet 1850, M. Altaroche a remplacé M. 
Bocage. 

Le 21 août suivant, M°" Georges Sand a signifié à M. 

Altaroche qu'elle retirait sa pièce, et qu'elle en interdi-

sait la représentation sur le théâtre de I'Odéon, enten-

dant user ainsi de la réserve qu'elle avait stipulée à son 
profit. 

En même temps, M. Bocage cédait ses droits sur Fran-

çois le Champi à M. Henry, directeur de la Porte-Saint-

Marlin, qui s'empressait de monter la pièce et d'engager 

sur son théâtre les acteurs même qui en avaient créé les 

principaux rôles, M. Clarence, M et M"" Deshayos. 

Depuis quelques jours, M. Henry a indiqué la première 

représentation pour aujourd'hui jeudi. A cette nouvelle, 

M. Altaroche a assigné M, Henry en référé pour lui faire 

bier la paix publique, dont l'exposition, la 

ou la mise en vente sera punie par l'article 
du 11 août 1848. 

»Une instruction a été requise par lui. Au cours de cette 

instruction, la saisie des objets incriminés a été opérée 

au greffe du Tribunal de première instance de la Seine, 

par procès-verbal du 14 août dernier, dénoncé le 16 du 

même mois tant au greffier qu'au sieur Courviile. 

» Par antre procès-verbal du même jour 14 août, une 
autre saisie a été pratiquée chez le sieur Jeanne, pape-

tier, passage Choisrul, 68, dans un magasin duquel ont 

été trouvés soixante-dix-sept exemplaires d'un portrait 

du comte de Chambord, portant cette légende : « L'or 

phelin est puissant dans la main de Dieu...; » et vingt et 

un exemplaires d'un autre portrait aussi du comte de 

Chambord, avec cette légende : « Le petit-fils de Saint-
I ouis n'est pas un prétendant, c'est un principe. » Le 16 

du même mois d'août, cette saisie a été dénoncée au sieur 
Jeanne. 

» Dans son interrogatoire, Courviile a dit qu'il ne s 'é-
tait procuré et avait fait exécuter les objets saisis dans 

son magasiii que pour l'utilité de son commerce, et non 

pour servir les intérêts d'un parti politique quelconque, 

puisqu'il avait aussi dans son magasin, et vendait osten 

sibleiuent depuis deux ans, des bustes et portraits de la 

famille d'Orléans, de la famille impériale et d'une foule 

d'autres personnages. Quant à Jeanne, il s'était borné, 

lors de la saisie faite chez lui, à protester contre la saisie 

du portrait du comte de Chambord portant la légende 

« L'orphelin est puissant dans la main de Dieu, » attendu 

que ce portrait avait déjà éié poursuivi, et que la pour-

suite avait eu pour résultat une ordonnance de non lieu, 

confirmée par la Cour. Jeanne étant absent de Paris pen-

dant l'instruction, n'a pas pu être autrement interrogé 

» La chambre du conseil du Tribunal de la Seine a, le 

23 août dernier, rendu une ordonnance par laquelle, à 

l'égard de Jeanne, elle a déclaré n'y avoir lieu à suivre 

contre lui relativement au portrait portant la légende 

« L'orphelin est puissant dans la main de Dieu ! » par le 

motif que cette gravure avait déjà été l'objet de poursuites 
termimes par un arrêt de non-lieu 

» Mais la même ordonnance a renvoyé devant la Cour 

ledit Jeanne pour le portrait portant la légende : « Le pe 

tit-fils de saint Louis n'est pas un prétendaut, c'est un 

principe! » et, en outre, Courviile pour les divers por 

traits et emblèmes gravés et dessinés, saisis chez lui, 

lesdits objets présentant, suivant ladite ordonnance, le 

caractère de signes étant de nature à propager l'esprit de 
rébellion et à troubler la paix publique. 

M. le président : Courviile, depuis combien de temps 

faites-vous le commerce de papiers et de gravures ? 

Le sieur Courviile: Il y a dix ans, Monsieur le prési 
dent. 

D. L'exercez-vous depuis cè temps dans la rue du Bac 

— R. Non, Monsieur; je ne suis là que depuis deux ans 

J'étais avant dans la rue du Faubourg-du-Ternple, 17 

D. Et vous vendiez des dessins? — R. Oui, Monsieu 

le président. Quelques gravures avaient attiré des pas 

sans devant mon magasin. J'allai voir le commissaire de 

polica et le prier d'y mettre ordre. Je lui demandai en 

même temps l'autorisation pour la vente de ces gravures; 

il me répondit qu'il n'y pouvait rien, et qu'il s'entendrait 

avec le préfet de police. En attendant, j'avais retiré les 

gravures de mon étalage ; mais voyant qu'on les exposait 
partout dans Paris, je les y ai replacées. 

D. Vendiez-vous d'autres gravures? — R. Oui, Mon-
sieur ; mais on ne les a pas saisies. 

D. Vous avez continué la veute de ces gravures t —R. 

Oui, Monsieur. Ces gravures se vendaient sans opposi-

tion sous le règne même de Louis-Philippe. 

M. le président : Et vous, prévenu Jeanne, vous êtes 
papetier dans le passade Choiseul ? 

Le sieur Jeanne : Oui, Monsieur le président. 

D. Depuis) combien de temps ? — R. Oh ! depuis 1830. 

\). Vous reconnaissez les objets qui ont été saisis chez 
vous?— R. Oui. 

D. Qîielles explications spéciales avez-vousà donner ? 

ment acquitté par le jury. Je croyais ôno dans la loi ; j'y 
ai mis toute la conscience possible. 

M. l'avocat-géuéral Barbier BOUtient la prévention. 

M' Philippon do la Madeleine présent.: la défense du 

prévenu Courviile, et M* d'Anglebert plaide pour le pré-
venu Jeanne. 

Ce second défenseur signale de la partialité dans la 

poursuite dont les prévenus sont l'objet. « Cette partia-

lité, dit-il, est le résultat d'un mauvais vouloir conire l'o-

pinion légitimiste. •> Il cite, à l'appui de ce mauvais vou 
loir, le fait suivant : 

M. Jeanne, dit-il, voulut faire frapper une médaille re-

présentant deux portraits, sans inscription ni légende. U 

a rencontré à la Monnaie une résistance absolue. M. Léo 

de Laborde, représentant du peuple, a cru devoir inter-

venir auprès du ministre, et voici une lettre qui constate 
l'inutilité de ses efforts : 

Monsieur, 

M. le ministre de l'intérieur refuse formellement de laisser 
frapper la médaille dont vous m'avez parlé ; il lui trouve un 
cachet séditieux, bien qu'elle ne présente que deux figures 
sans indication de noms. 

Cependant, j'avais mis sous les yeux de M. Baroche deux 
factures in liquant que des médailles à l'effigie de Louis-Phi-
lip» du comte de Paris, de M. Ledru-Rolhn, etc., etc., sont 
vendues journellement et publiquement à l'hôtel des Mon-
naies. Je ne peux pas m'expliquer cet ostracisme prononcé 
pur le pouvoir contre les princes seulement de la branche aî 
née. M. le ministre de l'intérieur n'ignore pas cependant que 
l'administration dont il fait partie n'aurait pas la majorité 
dans la Chambre, sans le concours de cent quatre vingts lé-
gitimistes qu'il place ainsi en dehors du droit commun, puis-
que les médailles à l'effigie de leur prince sont seules exclues 
de l'hôtel des Monnaies 

Je regrette, Monsieur, de n'avoir pas à vous donner une ré-
ponse plus satisfaisante, et vous prie de recevoir l'expression 
de mes sentimens distingués. 

Signé, LÉO DE LABORDE. 

M. le président résume les débats. 

Après une demi-heure de délibération, le jury rap-
porte un verdict négatif sur toutes les questions, et M. le 

président prononce T'ordonnance d'acquittement. 

Une voix, dans l'auditoire : Brave ! 

VOL DE NUIT. — CHEMIN PUBLIC. — PORT D'UNE / 

APPARENTE. DEUX ACCUSÉS. 

Deux accusés sont ensuite amenés sur le banc. L'un 

d'eux, Antoine, a été condamné, en 1845, à cinq années 

de réclusion pour vol, et cette condamnation en couron 

nait quatre autres, aussi pour vol, dont la première re-

montait à 1828. L'autre n'a pas d'antécédeus judiciaires, 

mais il est sans état, sans ressources; il a été désarmé 

après les journées de juin, et l'on a trouvé chez lui huit 

cartouches à balles, un écrit intitulé l'Evangile républi-

cain, sur l'orthodoxie duquel le jury s'est sévèrement 

prononcé, et enfin une masse de bulletins d'élection por-
tant le nom d'Eugène Sue. 

Voici comment l'acte d'accusation présente les faits re-
levés à la charge des deux accusés : 

Le 17 mai dernier, Béret, marchand des quatre sai-

sons, revenait de Saint-Ouen avec sa voiture à bras, char-

gée d'asperges, et suivait le grand chemin qui conduit de 

Saint-Denis à Batignolles, lorsque vers neuf heures du 

soir, il passa à côté des deux incol iés, assis sur le bord 

du chemin. Il les avait à peine dépassés de 400 mètres, 

lorsqu'il s'aperçut qu'on retenait sa voiture par derrière. 

S'étaut retourné, il reconnut les deux individus qu'il ve-
nait de voir. Ceux-ct, après avoir cherché une mauvaise 

querelle, vinrent se placer, l'un, Antoine, à sa droite ; 

l'autre, Hornust, à sa gauche. Antoine, sous prétexte de 

l'aider, se mit aussitôt en devoir de lui enlever sa bricole, 

tandis que Hornust frappait sur l'épaule de B ret, en lui 

disant : Mon citoyen, nous allons te conduire jusqu'aux 

Batignolles. >• Le pauvre marchand tourna alors les yeux 

vers la main qui Pavait frappé, et reconnut qu'elle tenait 

une arme qui brillait à la clarté de la lune. Au mè ne mo-

ment, Hornust lui passa son autre main sous sa blouse et 

retira de l'une des poches de sa veste un petit sac conte-
nant 48 francs. 

Voyant qu'il avait affaire à des malfaiteurs , Béret prit 

le parti de dissimuler, afin de sauver sa voiture et sa 

marchandise. En conséquence, Antoine s'étsnt placé en-

tre les brancards pour tirer et Hornust par derrière pour 

pousser, il se piaça de côté. Pendant qu'ils marchaient 

ainsi, Antoine manifesta la crainte que son camarade ne 

prît la fuite, et it pria le marchand de surveiller Hornust, 

qui, disait-ii, lui devait de l'arg?nt, et qu'il ne voulait 

le fil de la vie. (On rit.) Alors je ̂  

muler jusqu'aux maisons ; là je les r"
1 :
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» Quand nous fûmes devant le corn^'l' 

tignolles, j'eus la présence d'esprit t ^ 
voilà mon frère qu'est de garde • j\

a
 «fs 

avec nous. » J'entrai au corps d'e gard ' '
nv

'
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"ar
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vais été volé. Je donnai le chiffre de 

gnalai cette circonstance, qu'il y
 ava

"°
a
fge^^ 

une pièce belge à la réfugie de Léon
0

|éi
 s
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m'avait dit que c'était de la mauvaise 1
Ue

 tJ' 
les Belges ne font que de la contrefa^^C 

homme, et l 'on trouve sur lui mon araen, S\ ■< 
se pièce be'ge. Alors le petit, au lieu ^ '^cljK 
lire que cet argent lui venait d'un mdivi 1
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donnée pour aller crier : Vive Henri V ' ^''MiN 
» On l'emmena au poste. Alors en ' • <t 

qu'il fouille dans sa poche, et me tendant^
 8 

m'avait pris : « Tenez, qu'il me d t, puign,"
100

, t«£\ 

reprenez -le. — Non, mon garçon, que jij ■
c

'
e
»tj'^i 

le; vous en aurez besoin, puisque vous H ^(hS
 1 

nuit au poste. » (Rire général.);
 a

"ez |^e*v 

M. Barbier soutient l'accusation, sans i ■ 

sur la circonstance de port d'une arme an ^^v-' 

La défense s'est bornée à solliciter y'^":'-^ ' ' 
atténuantes pour Hornust, qui n'a pas d'à
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ciaires, et elle a demandé l'acquittement d^
e
^ 

e'emparant du doute qui résultait des débats "
lo
^ 

cipation de cet accusé au vol commi* ''aii' 

rade.
 par
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pas laisser partir sans qu'il l'eût payé. Cependant Hor-

nust s'arrêta sous prétexte de satisfaire un besoin, et i 

ne revint rejoindre la voiture que longtemps après. 

» Béret et les deux malfaiteurs arrivèrent bientôt de-

vant la porte d'un marchand de vins, chez qui ils entrè-

rent; Hornust voulut absolument payer. Puis on arriva 

aux Batignolles, à l'endroit que l'on nomme la fourche, 

et là, dans une auberge, Béret fit arrêter les deux incul-

pés. Hornust commença par dire qu'il n'avait pas d'ar-

gent, mai?, menacé d'être fouillé, il déclara qu'il avait sur 

lui 40 francs. Béret fit connaître que, parmi les espèces 

qui lui avaient été volées, se trouvait une pièce de 5 francs 
ûfi

igie du roi des Belges, et l'on trouva sur Hornust 

46Trancj en diverses monnaie», parmi lesquelles ia pièce 

de 5 francs belge signalée. Il avait aussi sur lui du tabac 

pris dans la poche de Barel ; il s'était débarrassé du sac 

contenant l'argent. Les deux inculpés se sont renfermés 

dans un système de dénégation absolue. Hornust pré-

tend que l'argent trouvé en s* possession lui a été remis 

par un inconnu pour qu'il allât crier vive Henri V! sur la 

place de la Concorde. Antoine prétend qu'il n'a pas vu 

commettre le vol et qu'il n'y a pri« aucune part. Antoine, 

qui a été déjà condamn^cinq fois pour vol, est en état 

de récidive par suite de la dernière do ces condamnations 

en date du 25 février 1845, portant condamnation à cinq 
ans de réclusion. 

H us son interrogatoire, avoue avoir eu la 

faiblesse (c 't.st ainsi qu'il qualifie son action) de s'appro-

prier l'argent de Béret; mais il soutient l'avoir pris dans 

la veste de ce marchand alors qu'il l'avait déposée sur 

ia voiture. Il assume tout sur lui et prétend qu'Antoine 
a ignoré sa faiblesse. 

Quant à Autoine, qui a cinquante et un ans, il s'expli-

avec une grande facilité et un choix assez heureux 

d expressions. Il a été artilleur sous l'Empire. Après le 

licenciement de l'armée de la Loire, il est entré dans l'ar-

tillerie de la garde, puis dans la gendarmerie. C'est pen-

dant qu'il faisait partie de ce corps honorable qu'il a com-

mis la première faute pour laquelle il a été condamné. Ce 

premier pas dans la voie du mal en a amené d'autres • il 

le reconnaît , mais il proteste énergiquement contre toute 
participation aux faits dont il s'agit aujourd'hui. 

On entend le témoin Béret, qui rapporte les circons-

tances déjà énoncée» dans l'acte d'accusation. « Quand je 

vis, dit-il, que le petit (Hornust) avait quelque chose de 

luisant à la main, et que j'ai pris pour un couteau, j'ai 

eru que ces deux citoyens, comme ils s'appelaient, vou-
laient plus que ma bourse, et qu'ils allaient me trancher 

Le jury, après une courte délibération » 
verdict affirmatif sur toutes les questions ■ l "^V. 

ce de port d'armes est écartée par le jury
 a

°'
tt;
'^ 

admis des circor stances atténuantes en faveu ^'- JI 

La Cour, en présence des termes de l'art \î:*-"«, 
pénal, n'avait pas à se préoccuper de l'étatd

 dalj>
' 

d'Antoine ; elle le condamne aux travaux for 

tuité. Hornust est condamné à dix années de r^i * 

Antoine : Je suis innocent! le boa Dieu le «
6 

innocent comme rien du tout. h» 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

Présidence de M. Seriziat. 

Auatence au 29 uuat. 

TENTATIVE D 'ASSASSINAT. 

Jean-Louis Litho, ouvrier menuisier, âgé de ï 
ayant demeuré à la Guillotière, comparaît devant i 

sous l'accusation de tentative d'assassinat sur la
D

 • 

de sa femme, Marie Gauthey. Mais il y a-t-i\ ̂  

d'assassinat ou tentative de suicide? telle est 

fort difficile que le jury avait à résoudre. 

Litho et sa femme occupaient, avec deux enfansea u 

âge, une chambre éclairée par une seule fenêtre dans^ 

rue Neuve- Saint- Jean, à la Guillotière; au quatrième^ 

ge, sur le palier, se trouve un appartement séparé 

leur par une simple cloison, et habité par un sieur K~ 
curt et une fille Françoise Carré. 

Dans la nuit du 22 au 23 avril dernier la femme L 

est précipitée de la fenêtre de sa chambre sur le sol ;t 
tombe sur un amas de cendrts, et grâce à cette cirect-

stance elle ne se tue pas ; mais les hommes de l'an i 
lés à la visiter constatent que son état est presque dfei 

péré. En effet, par suite de la commotion cérébrale et ds 

lésions très graves reconnues dans la région doisale. i 
délire et la prostration de cette malheureuse femme M 

tels que la justice ne put obtenir d'elle aucuns 
mens sur la cause de sa chute. 

Litho dut être immédiatement interrogé, et voici ;-.
! 

qu'il déclara : 

Dans la soirée du 23 avril, la nommée Briant lui a ré-

vélé que sa femme le trompait, qu'elle avait mi nomit 

Langeron pour amant. A onze heures environ, il est » 

tré chez lui. Il a fait d'abord de vifs reproches à «a fem-

me; puis, s'abandonnant à la colère, il l'a frappée. Cellt-

ci, à deux reprises, s'est réfugiée chez les sieur Recurt 

La seconde fois, Recurt, pour soustraire la femme Lut 

aux mauvais traitomens de son mari, ferma sa portei 

clé. Litho accourt. Avant de lui ouvrir, Recurt em 

qu'il se calme : Litho le promet. Il entre et, grâce îft
1 

tervenlion de Françoise Carré, il donne l'assurance k't 

plus maltraiter Françoise Gauthey. Celle-ci, à dam* 

surée, rentre dans sa chambre. Litho demeure ip#« 

instans encore dans celle de Recurt, puis, accomp^»
1

-

ce dernier, il va pour rejoindre sa femme lorsque,^!» 

de sa porte, il s'aperçoit qu'elle n'y est plus. Il -M;' 

Recurt, qui s'assure que c'est la vérité, et descend aie-

tage inférieur, pensant trouver la femme Litho ; elle »: 

est pas. Recurt remonte, et, voyant que Litho ne tei-

gnait aucune inquiétude, il rentre chez lui et se cou . 

Litho resté seul se penche à sa fenêtre ;\\ 

gémissemens. Il comprend que sa femme s'est prW -

et il appelle de nouveau Recurt eu lui annonçantes q_ 

vient de découvrir. Ce dernier, craignant de se co ^ 

mettre, refuse de se lever. Litho descend seul, P . 

femme dans ses bras et l'apporte dans l a l ee u . 

maison ; puis, remontant auprès de Recurt, u w Y , 

nouveau de l'assister: celui-ci y consent, a 

de réveiller une autre personne. On appelle ^ 

mé Laureau, et la femme Litho est ennu repu 

son lit! nndel'' 
Telle lut et telle est même aux débats la versio^ 

tho, appuyée, disons-le tout d'abord, dit teinoi^ -

Recurt. Cette version, la justice ne l'a P
olû

 [le a Vii
 ; 

Après d'activés ei complètes investigations, e 

crime là où on dénonçait un suicide. Elle s e ^ 

eue que Marie Gauthey a été précipitée par un 

pable, et que l'assassiu c'est son mari.
 en

 \0 
Depuis longtemps déjà Marie Gauthey e'

al
 ̂  

aux brutalités de son mari. A peine six IBOI . ^ ̂  

s'étaient-ils écoulés, qu'elle était obligée
 de

 'j '
lenceS|
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cile conjugal. Elle y était rentrée, mats les ^goe-
excès de Litho, homme adonné à la debauctie, ^ ̂  

rie, se renouvelèrent bientôt. U la menaça 

maintes circonstances. . „„,hiable;
1 

Dans le récit de Litho tout est mvra.semm 

un témoignage accablant, et dont oa se 

vint se dresser contre ses déclarations : c 

victime providentiellement sauvée.
 t

 ,
 orTte

nt p»
r
 ^-ii, 

Interrogée un mois après ce cruel evenein .^^ 

juge d'instruction du Tribunal de ^
bal0

^
n
 jiarie ^ 

où elle s'était réfugiée durant l'intormau°
u

> 

they s'ejit expliquée en ces termes:
 (i Qe

pm
s 

Jean-Louis Litho, mon man,
 é

^
l

n
*

s
 \\ ne rf j 

m*" 

5$ 

matin. Toute la journée je ne le vis> r--
 oU

 piu-

que sur le soir, vers les dix ou onze "
6
" .

 de
 bonû

0
^ 

minuit. Il n'avait pas l'habitude de rentrer ^ 

jnto" 

re. Je venais de me coucher déjà depuis u ^ 

il rentra; ses premières parolesi
 lur

 . f
er

mée 

La porte était fermée à clef; car il 1 «
V!

» 

» Il se porta sur moi à des violence^ 

sans défense ; je poussai des cris 

}
<0> 
fût' 

nom). U se lit ouvrir la VorW^l, es ^ ̂  . 

dans la chambre, il apostropha LUbo * ]
e

vot %. 

traitomens à mou égard. Je suis allée t
 h
^

0
er» ? 

m'a donné de l'eau et un linge pour J£ _ 
Le sang coulait dans mes cheveux 
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.. Litho vint 

.ntentions à l'a-

, rentrai dans notre 

il s'avançi aussitôt contre 

- iraoper. » 

v
, it : « Comment peut-on croire que je me 

la fenêtre? Si j'avais été à un rez-de-chaus-
U

 -tre l'aurais-je fait pour éviter les mauvais 
•e"

1
* . ori • mais, pour me jeter de si haut, „nensdemonmari; n 
ne l'aurais fau. >■ 

1 

jaiP^'f
 j3

"
t
aienries"charges sous lesquelles Litho compa-

e la vic-

ie Recurt, 

aux débats de 

au 
!f

B
 lâ^ tentative de suicide de Marie Gauthey, ont 

doniô^ . ^ j
ur

y
 a

 p
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oncer un verdict de non-culpa-

Jean 

1 contradiction qu il offrait avec celui de 
time, 1» '

 itg ma
i
B

eureusement prouvée 

t
-tl'iDO<> toutes ces considérations, jointes 
U femme H'DJ 

Litho a été mis en liberté. 
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Présidence de M. Enzières. 

Audience du27 août. 

MEURTRE COMMIS PAR UN ALLEMAND. 

dré L
C

h est né dans le grand-duché de Bade; il est 

■ de vingt-cinq ans; il porte de longs cheveux noirs 

netites moustaches. So:i attitude est calme, et rien 

^aiwonce en lui l'homme que les débats doivent révé-

foici les faits que lui reprocha l'accusation : 

'- Les époux Laborde habitaient à Marseille, rue Ne-i-

Sainte-Catherine, 43; ils étaient logeurs, et en cette 
t

|i»litéils avaient eu avec André Leh des rapports à la 
lté desquels celui-ci, à bout de ressources, avait dû 

«oaeentir à laisser déposer en garantie dans la maison 
aborde quelques effets d'habillement. 

» Dans la soirée du 25 mars, Leh revint dans cette 

maVon pour y attendre sa maîtresse, Marie Wenderlick. 

V>rès une longue et inutile attente, il s'était décidé à se 

retirer : il rencontra au bas de l'escalier Laborde et sa 

femme, qui netoyaient le corridor, et passa devant eux 

leur souhaitant le bonsoir. Laborde lui dit alors : 

« Quand me paieras-tu l'argent que tu me dois ? — Je 

TOUS paierai, répondit Leh, dans un an et un jour, » fai-

llit sans doute allusion au délai qu'est obligé de subir 

dans son pays le propriétaire nanti des objets mobiliers 
de son locataire. 

i Des interpellations s'échangèrent alors et devinrent 

plus vives. Leh laissa échapper quelques injures et finit 

par dire à Laborde, d'un ton de menace : « Je te paierai 

«oiitde suite si tu veux sortir. » Puis au moment où La-

bordu, surmontant la résistance de sa femme qui avait 

poussé l'accusé dehors et voulait fermer la porte, allait 

sortir, il reçut à faîne un coup de couteau, il poussa un 

cri, saisit le chandelier que sa femme avait à la main, et 

s'élança dans la rue en criant : « A l'assassin ! arrêtez-
le, arrêtez-le ! » 

» Quelques minutes plus tard, un cadavre était relevé 

su point où la rue de la Croix vient couper la rue Sainte. 

I.ahorde, baigné dans son sang, s'était affaissé sous lui-

même ; il avait près de lui le chandelier et le balai dont il 

venait de se servir ; une trace de sang existait du pointoù 

le corps était gisantjusqu'au ii° 43 de la rue Neuve-Sain-

ti-Catherine, en passant par les rues Sainte et du Petit-

Chantier. Au milieu de cette dernière, on retrouva les 

pantciufhs de la victime; celle qui avait chaussé le pied 

gauche était plemie de sang, Laborde fut porté à l'hôpi-

lal, où il expira bientôt sans avoir pu expliquer cequis'était 

Msso ; il avait seulement fait comprendre au commissaire 

<ra police qu'il avait été frappé chez lui et en présence 

'le sa femme. Le médecin a constaté que le coup de cou-

teau avait produit une blessure de 15 centimètres de lar-

geur sur 5 à 6 centimètres de profondeur, au dessous de 

"artère crurale gauche, et que Laborde avait succombé à 
nue hémorrhagie abondante. 

" Leh fut bientôt arrêté ; on le trouva couché rue de la 

Couronne, n. 8, chez la fille Marie Wenderlick. Son pre-

mier mot fut de dire qu'il avait quitté la maison rue Neu-

^e-Sainte-Catheritie à six heures et demie sans avoir vu 

Laborde. Plus tard, il a été obligé de reconnaître qu'il 

avait rencontré celui-ci dans son corridor; qu'une que-

W s'était élevée entre eux ; qu'on l'avait poussé de-
11 ,rs

 ; qu'il s'était senti poursuivi, et qu'il avait entendu 
Wfcr après lui : « Arrêtez-le ! arrêtez-le ! » 

» L instruction a établi que dans la même soirée, etpeu 

M temps après la scène sanglante qui avait eu lieu au 

n- ii de la rue Nauve-Sainte-Catherine, Leh était entré 

Wlis
 UQ

 café de la rue de la Nouvelle-Fonderie, soucieux 

toUttiej. Là il avait montré aux époux Bens la poche de 

n pantalon déchirée, pour faire comprendre qu'il avait 

Pwao son couteau ; il avait pris à l'écart un do ses com-

n
 ™î

es
' Sch'aer Godard, et lui avait dit confidentielle-

• J Je viens de donner un coup de couteau dans le Nei
^a un individu.» 

Il éh k
ten sortant

 du café que Lth s'était rendu dans 
fil!»

 Fe de ia fllla
 Wenderlick. mi il fut arrêté Cette 

t. Julien-Louis Maigne; 2. Benjamin Flotte , 3. Louis-

Eugeue André; 4. Louis-Antoine Durand-Neveu ; 5. Jean-

Baptiste Paya; 6. Jean-François Prédant; 7. Jean Lan-

glois; 8. Constant Rudet ; 9. Jean-Baptiste Bouley; 10. 

Cvpnen-Louis Revert; 11. Charles-Jean Tocqueville; 12. 

Charles-Antoine Guerre ; 13. Jean-Michel Diétrick; 14. 

Jean-Marie Marin ; 15. Pierre-Auguste Lebas ; 16. Simon 

Givet; 17. Alexandre Bouland dit Quentin; 18. Augustin-

Louis Boutteville ; 19. Théophile Blochef20. Charles 

B >ch ; 21. Ferdinand Chatel ; 22. Jean-Franç us Delépine; 

23. Henri Jacques-Joseph Delarue; 24. Louis Emile Du-

bois; 25. Eléonore-Alphonse Dufélix ; 26. Sébastien Far-

giu-Fayolle ; 27. Philippe Fargin-Fayolle dit Sommerat; 

28, Franç 4s Gouas; 29. Auguste-Antoine Maugenest; 30. 

Jean -Marie Monbet; 31. Pierre-Isidore Perrois; 32. Al-

phonse Quesnel ; 33. Etienne Rossignol.; 34. François-

LûUîs-Autoine Taté; 35. Alexis Despoix; 36. Honoré 

Desjardins; 37. Jean-Hubert Duloroy ; 38. Joseph Du-

rost; 39. Mathurin Collet; 40. Pierre-Etienne Brun; 41. 

Alphonse-Aristide Boullard; 42. Antoine- Victor-Gaspard 

Aasart; 43. Gabriel-Louis-Auguste Lapaix; 44. Auguste-

Adrien Lanskin; 45. Napoléon Apoilinius Lainé; 46.Jac-

qnes-Magloire Lefebvre;47. Pierre-François Leroy; 48. 

Charles Mabille; 49. Adrien -Nicolas Perrier ; 50. Joseph-

Georges Rayson; 5l. Sébastien Vinot; 52. Adolphe Du-

vivier; 53. Louis-Aloysius Hubert; 54. Claude Galland; 

55. Jean Po'.et;56. S mon-Napolt on Gossins; 57. Vé-

rond Damiron ; 58. Fraboulet de Chalandar; 59. Alexan-

dre Martin dit Albert, 60. Jean-Louis- Casimir Salmé; 
61. Etienne Arsène Planquette. 

ne sais où. Un jour il me rencontre sur le parvis Notre-

Dame et m'engage en conversation. Il me dit qu'il était 

membre de la société des Savoisiens qui se tient dans 

l'église Saint-François; il me citait le prêtre qui présidait 

et d autres membres. A la fin de son discours, il me de-

manda 3 fr. à emprunter, en offrant sa montre en gage. 

Je n'avais pas de monnaie : je lui offris 5 fr. qu'il prit, 

en nie disant qu'il me les rendrait dans deux jours. 

Deux mois après je le rencontre ; il vient à moi et me 

dit : « Vous avez cru vos 5 fr. perdus, n'est-ce pas ? — 

Mais, lui dis-je, ça ma fait cet effet puisque vous deviez 

me les rendre au bout de deux jours, et il y a deux mois. 

— Eh bien ! me dit-il, vous vous êtes trompé, je ne suis 

pas un malhonnête homme, je n'ai pas d'argent sur moi, 

mais dans deux jours je vous en apporterai.» Si c'est tou-

jours dans deux jours, que je me dis en moi-même, je 

n'aurai jamais mes 5 fr. Là dessus je vais chez M. le curé 

pour mon service, et qu'est-ce que je vois, mon jeune 

homme qui demandait de l'argent à M. le curé ; mats M. 

le curé n'a pas été si bête que moi ; il ne lui a rien 
prêt'; . » 

M
m

° la comtesse de Goville est admise à la barre; elle 

a été victime d'un jeune intrigant qui, se disant membre 

de l'association de Saint-Vincent de Paul, lui a enlevé le 

produit d'une quête de 200 francs qu'elle avait faite pour 

la société, mais elle ne reconnaît pas Berger pour celui 

qui se serait rendu coupable de ce fait. 

Sur, les conclusions conformes de M. le substitut Marie, 

le Tribunal a condamné Berger à deux ans de prison et à 

l'interdiction pendant cinq ans des droits mentionnés en 

l'article 42 du Code civil. 
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C'est aujourd'hui que revenait à l'audience la poursuite 

en escroquerie dirigée contre le jeune Jean-Jacques Ber-

ger. On se rappelle que les débats de la huitaine dernière 

ont révélé que la jeune Berger, pour se faire remettre 

des secours, avait pris la fausse qualité de membre de 

l'association de bienfaisance de Saint-Vincent-de-Paul. 

Parmi les témoins entendus, un seul avait déclaré avoir 

remis 3 fr. à Berger; mais plusieurs autres avaient don-

né les noms de personnes qui lui avaient fait des remises 

d'argent plus considérables. C'est pour entendre ces nou-

veaux témoins que la cause a été renvoyée à l'audience 
de ce joui . 

La femme Latrille, concierge, rue de Chabrol, 24 : Je 

reconnais le prévenu. La première fois que je l'ai vu il 

m 'a demandé à parler à un de mes locataires, M. Lan-

tier. Je lui ré ;ondis que M. Lantier était à la campagne. 

« Ah ! j'en suis fâehé, me dit-il, j'avais absolument à lui 

parler; il y a-t-il chez lui quelqu'un qui le remplace? — 

Oui, lui dis-je, son fils, qui est clerc de notaire. » Deux 

jours après il revint, me dit qu'il avait une lettre de M. 

Lantier fils pour soii père. Je lui dis que M. Lantier père 

n'était pas revenu de la campagne. « C'est désolant, me 

dit-il, mais vous pouvez lire la lettre, elle prie M. Lantier 

père de me prêter 10 fr. pour aller rejoindre ma mère ; 

vous pourriez peut être me donner les 10 fr., et je vous 

laisserai la lettre, qui vous servirait de reçu. » Je me suis 

un moment consultée, il m 'attendrissait avec sa mère ma-

lade; mais je me suis dit : Si c'était un filou! une con-

cierge ns gagne pas tous les jours 10 fr.; et je ne les ai 
pas donnés. 

Berger, interpeiié, reconnaît l'exactitude des faits. 

M. le président : Connaissez-vous quelqu'un qui lui 
ait remis de l'argent? 

Le témoin : Mon mari m'a dit que M. Nicolet lui avait 
donné 10 francs. 

r
 M. le président : N'avez-vous pas donné à Berger les 

adresses de plusieurs personnes faisant partie de l'asso-

ciation de Satiit-Vincont de Paul, dont votre mari est 
membre ? 

Le témoin : Je n'ai donné que l'adresse de M. Fois-
sac. 

M. Ltdelé, horloger, rue du Bac : Berger s'est présenté 

chez moi, se disant membre de la conférence de Saint-

Thomas- d'Aquin ; il venait me faire ses adieux, comme 

confrère, allant, disait-il. à Lyon, rejoindre sa mère. J 'a-

vais été prévenu par M. le générai de Rastignac qu'un 

jeune homme de cette tournure cherchait des dupes par-

mi les membres de l'association ; je le renvoyai sans lui 

rien donner. Pendant que je songeais à cette aventure, 

M. Chateauneuf vint chez moi et me dit qu'il avait été 

victime de ce jeune homme, sous le nom de Gros. U lui 
avait remis 5 l'raucs. 

M. le président : M. le général de Rastignac vous a-t-

il dit qu'il eût remis au prévenu quelque argènt ? 
M. Ledelé : 14 fr. 

Berger reconnaît ces deux faits. 

M. Nicolet, avocat : En août dernier, le matin, un jeu-

ne homme qui m'était inconnu se présenta dans mon ca-

binet. En m'abordant, il ma traita de mon cher confrère, 

f-e disant membre de l'association de Saint-Vincent de 

Paul, et de la conférence dont je suis le vice-président. 

Comme je venais de passer deux mois à la campagne, je 

supposais que c 'était un nouveau membre reçu pendant 

mon absence. Il me parlait, en initié de l'association, des 

membres ; il me citait des noms respectés, M. Becquet, 

membre de ce Tribunal, d'autres encore ; il connaissait 
nos pauvres, nos statuts, nos pratiques, enfin. 

Dans notre conversation, il me dit qu'il avait été com-

mis d'une maison de banque de Lyon, qu'elle venait de 

faire faillite, qu'il retournait à Lyon ; il me demandait 

une commission pour cette ville, ajoutant qu'il avait l'in-

tention de faire, eu arrivant, un pèlerinage à Notre-Da-

me de-Fourvières. Je causai longtemps avec lui comme 

avec un confrère, et après lui avoir dit que je n'avais pas 

de commission pour Lyon, il me dit qu'il était dans un 

grand embarras, que la faillite da sa maison de banque le 

laissait sans ressources, qu'il avait bien payé sa place 

pour retourner à Lyou, mais qu'il ne lui restait absolu-

ment rien pour subvenir aux menues dépenses du voya-

ge; en terminant ce qui me paraissait un bien pénible-

aveu, il me pria de lui prêter 5 ou 6 franc -t. Je me mis 

aussi ôt à sa disposition, et je lui remis 10 francs, n'o-

sant pas le taxer à la somme qu'il me demandait. Cela 

fait, il me sarra la main, me quitta, et j'avoue que même 

après son départ, il ne me vint pas le moindre soupçon. 

En mon absence, il s'est encere présenté à mon père, 

à qui il a fait le même récit. Mon père ne put être sa vic-

time ; il n'avait pas la clé de son secrétaire, mais la non-

cierge de notre, maison fut moins heureuse. En descen-

dant, Berger lui demanda une petite somme pour pren-

dre une voiture ; il partait, disait-il, par le chemin de fer, 

et il était en rétard ; la pauvre femme lui remit 3 fr. 

Cette dernière partie de la déclaration de M. Nicolet e*t 

confirmée par sa portière, qui ajoute que Berger a voulu 

lui remettre sa montre en nantissement des 3 fr. ; mais elle 

ajoute. qu'il avait une mine si chrétienne qu'elle n'osa pas 
accepter. 

M. Féburier, médecin, a reçu aussi de Berger une visite 

qui lui a coûté 5 fr. Il ajoute que la qualité qu'il a prise da 

membre de l'association de Saint-Vincent de Paul n'a pas 

été la raisou déterniinantti de son offrande, bien que ce 

soit cet'e qualité cependant qui l'ait fait admettre en sa 
présence. 

Un jt-una homme, M. Gabriel Tavernier, dessinateur, a 

également remis 7 fr. 75 c. à Berger, croyant les donner 
à un membre d a l'association. 

M. I.oret, ancien sacristain et concierge de l'église 

Saint Frauçoid : Je connaissais Berger pour l'avoir vu je 

— Un homme de haute taiile, au teint brun, à la pfey-

bionomie étrangère, est traduit devant le Tribunal correc-

tionnel sous la prévention de mendicité; il porte à sa bou-

tonnière un ruban bleu à liserés jaunes; il déclare se 

nommer Janvier Maggiorana. « Quelle est votre profes-
sion ? » lui demande M. le président. 

Maggiorana : Je suis réfugié Italien. 

M. le président : C'est une position de circonstance, 
mais ce n'est pas une profession. 

Maggiorana ; C'est cependant celle de beaucoup de 
mes compatriotes. 

M. le président : Vous êtes prévenu de vous être livré 

à la mendicité, en vous présentant dans des maisons. 

Maggiorana'. J'ai une recommandation de mon am-

bassade pour me présenter à ceux de mes compatriotes 
qui peuvent m'être utiles. 

M. le président : Que vous demandiez à des Italiens ou 

à des Français, c'est tout un ; les lois françaises punis-
sent la mendicité. 

Maggiorana, vivement : Mais lisez donc la recomman-

dation de mon ambassade ! (11 fait passer par l'audiencier 
cette pièce au Tribunal.) 

M. le président : Prenez un ton moins haut ; en France, 
on ne parle pas ainsi à la justice. 

Maggiorana : Ja ne veux plus rester en France, je de-

mande à mes compatriotes des secours p our retourner 

dans mon pays, et on m'arrête et on me jette en prison. 

Le Tribunal condamne le prévenu à trois mois de pri-

son, et ordonne qu'à l'expiration de sa peine, il sera mis à 
la disposition du gouvernement. 

Maggiorana, avec emportement : Donnez-moi mon 
papier de suite. 

M. le président : Gardes, emmenez cet homme. (On 
lui remet son papier. 

Maggiorana : Vous bombardez mon pays, et vous me 

condamnez encore... Ah ! on temps viendra!... (Les gar-

des ne le laissent pas achever et exécutent l'ordre de 
M. le président.) 

— Le 26 septembre, nous, avons annoncé une rixe gra-

ve, survenue la veille, près d'une fabrique située dans la 

plaine de Siint-Ouen, rixe dans laquelle un coup de fusil 

aurait été tiré et aurait fait une blessure grave à l'un des 

trois jaunes gens qui y étaient engagés. Les premières ré-

vélations de ce fait avaient donné à craindre la perpé -

tration d'un crime; mais, après l'instruction de l'affaire, 

une ordonnance de la chambre du conseil a renvoyé de-

vant le Tribunal correctionnel le sieur Romann, sous là 

simple prévention de blessure par imprudence, et le sieur 

Mo .torieul, son maître, comme civilement responsable. 
Les débats ont révélé les faits suivans : 

M. Montorieul est fabricant de graisse, entrepreneur 

pour les fournitures des chemins de fer ; sa fabrique est 

dans la plaine de Saint-Ouen. Le 25 septembre, les murs 

étaient en réparation, et comme quelques vols avaient été 

commis les nuits précédentes, il avait chargé Romann, 

son chaudronnier, de veiller pendant une partie de la nuit. 

Celui-ci, pour exécuter plus efficacement sa consigne, 

avait pris un fusil chargé de petit plomb. Entre neuf et 

dix heures du scir, trois jeunes gens, imprimeurs sur 

étoffas, revenaient de Saint-Ouen et passaient près de la 

fabrique. Romann leur crie de passer au large ; ils pren-

nent ce cri pour une plaisanterie et avancent toujours. 

Romann leur crie de nouveau de s'écarter, et il les traite 

de rôdeurs de nuit, de maraudeurs. Ceux-ci répondent 

par des injures semblables, continuent à marcher vers 

la fabrique : Romann, effrayé, croit à une attaque immé-

diate; i! est seul contre trois, il couche en joue ceux qu'il 

croit des assaillans, il fait feu, et le jeune Gautier reçoit le 

coup dans le bras droit. Le coup avait fait balle, et la 

blessure avait semblé d'abord fort dangereuse ; mais de-

puis, elle a cédé aux soins du médecin, et Gautier pourra 
bientôt reprendre ses travaux. 

En présence de ces faits, le Tribunal a condamné Ro-

mann à 50 fr. d'amende, et, solidairement avec lui, M. 

Montorieul, comme civilement responsable, à payer à 

Gautier la somme de 500 francu, à titre de dommages-
intérêts. 

vous qui comptez quatre ans de service, vous allez ein-

p oyer à un tel usage les munitions de guerre qui vous 

sont confiées par l'Etat ! Vous ne pourrez pas nous per-

suader que ce soit là la vérité; on v u . accuse de hsavoir 
vendues. 

Le prévenu : Mon père, qui a servi aussi, et qui aujour-

d'hui est commet çaut, me disait bien qùè j'avais tort j 

mais mon camarade Cécile disait : « Bah! bah ! ça ne l'ait 

rien, tirons toujours! » Et nous avons tout employé; Mais 
je puis jurer que je ne 1rs ai pas vendues. 

M. le commandant Albert, commissaire du G.juver-

nement : Le l'ail de la disp*rtt o 1 des cartouches est un 

fait constant, et nous savons très maihcurea^emeut pour 

le pays l'usage que les ennemis de l'ordre peuvent eu 

faire. Que Bidout ait vendu ou dissipé ses cartouches, il 

a commis un délit qu'il ne faut pas laisser impuni. Alors 

même que nous admettrions comme vraie la ver ion qu'il 

a présentée à cette audience, il n'en faudrait pris moins 

le déclarer coupable pour dissipation. La disparition o s 

munitions de guerre est un fait trop délicat et trop grave, 

pour ne pas agir avec une juste sévérité contre les mili-

taires qui oublient leurs devoirs. 

M* Robert-Dumesnil présente la défense du caporal 

Bidout, qui, dit-il, a agi sans intention c e.jpabie. 

Le Conseil déclare Bidout coupable d'avoir dissipé les 

cartouches qui lui étaient confiées par iÉ &t et le con-

damne à six mois d'emprisonnement. 

— L'instruction se poursuit sur le meurtre du suidée 

Schillinger. L'autopsie du corps du ce malheureux a été 

faite aujourd'hui par M. le docteur buchesn •, qui avait 

été commis à cet effet par la justice. Il paraît que, d'après 

les constatations faites par l'homme, de l'art, aucun doute 

ne peut s'élever sur les c;tusesde h mort. Elle a été le 

résultat d'un coup qui, eu déterminant I9 chute d a Scbil-

linger, a déterminé une fracture du crâne qui a dû être 
instantanément mortelle. 

rgs de 300,000 

sieur Rampon : 

— Jean Bidoui, caporal au 4* léger, comparaissait au-
jourd'hui devant le 1" Conseil de guerre pour répondre à 

la prévention de vente ou de dissipation da munitions de 

guerre qui lui avaient été confiées pour son service. 

M. le président, au prévenu : Pendant que le 4* léger 

était en garnison à Rouen, vous aviez reçu, comme vos 

camarades, plusieurs paquets de cartouches? 

Le prévmu : Oui, mon colonel ; j'en ai reçu six pa-
quets. 

M. le président : Il paraît que vous les avez vendue» à 

des gens dont les intentions sont suspectes pour l'ordre 
public '' 

Le prévenu : Mon colonel, je m'en suis servi pour tirer 
aux moineaux. 

M. le président : 0 a ne fait pas la chasse aux oiseaux 

avec des cartouches à balle et avec un fusil du c.iSibre da 
guerre. 

Leprévenu : Etant à Rouen j'obtins la permission d'al-

ler voir mon père à Elbeuf; j'emportai avec moi les pa-

quets de cartouches, pensant que je les rapporterais, vu 

que je ne m'absentais que pour trois jours ; mais je trou-

vai chez mon père un camarade d'enfance, le nommé 

Cccile, qui avait un fusil et qui me pria de l'essayer. Alors 

nous prîmes mes cartouchas et nous tirâmes avec son fu-

sil. Comme il mettait da l'amour- propre à tirer mieux 

que moi, nous eu brû'â^ies une première fois plus do 

mes sur les bords 
trente ; le lendemain nous nous rendi 

de la Seine, où nous avons tiré aux hironelelles et aux al-
louettes. 

M. le président : Comment, vous 
qui êtes caporal, 

— On se rappelle que le nommé Joseph Naudeco'tc'tait 

l'un des accusés en faveur desquels ie jury da la Saine, 

dans son audience du 26 septernbred. rnii r, avait pro oncé 

un verdict d'acquittement dans l'affiiro du iest-iment ar-

gué de faux, qui institue légataire d'uae forietfe de'jiAhé 
de 300,000 francs la fille Jeannette, sa sœur, doru gfiquè 

delà dame Turpin, veuve d'un ancien membre, da l'Ins-

titut. Joseph Naudenot vient d'ôïra arrêté par ia police 

de Paris, à raison de faits nouveaux, et sous là double 

inculpation da vol qualifié et de faux. 

Joseph Naudenot n'était pas directement atcôsë.' dafrî 

ce procès qui a eu un grand retentissement, d'avoir fa-

briqué le testament argué de faux. Lès experts écrivains 

s'accordaient à attribuer ce testante t à sou frère Charles, 

simple garçon d'écurie à O^ouer-Leferrière. Quant.à lui, 

^c'était à raison de ses antécédent et d'une condamnation 

à deux mois d'emprisonnement, prononcée e wttB lui le 

20 octobre 1849, qu'il avait été d- «bord compris ans les 

poursuites. Plus tard, il parut établi, par les ioclarations! 

de plusieurs témoins, par cette de la femme Jumeau en-

tre autres, concierge de la mai*..» où était décédée la 

dame Turpin, que peu de jours après Je décè.; ou l'avait 

vu ouvrir, à l'aide de fausses clés, ie secrétaire de cette ' 

dame, y voler 30 fr.'; puis, dan -i la môme journée, déro-

ber 50 fr. dans la cuisine au préjudice de s i i-œrc. II avait 

été en conséquence renvoyé devant tes assises eu même 

temps que Jeannette et Charles Ntudenot,' ses frère et 

sœur, mais seulement en ce qui le concernait sous l'ac-
cusation de vol. 

Ainsi que nous l'avons dit, Joseph Naudenot, après 

trois jours de débats, fut acquitté te 26 septembre. Dès 

le lendemain, il était mis en liberté, ainsi que sa sœur 

Jeannette et son frère Charles. La première, dont le cal- -

me et l'assurance ne s'étaient pas démentis uu seul ins-

tant devant le jury, pariait le même jour pour Villers-le- ; 

Bel, où, en attendant la délivrance de son le, 
francs, elle entrait en service ch z un 

Charles retournait à son écune d'Ozouor-Laferrière,*près 

de Meaux ; quant à Joseph, il restait à Paris, pour y cher-

cher, disait-il, une place de domestique ou une condition 

de cuisinier ; car précédemment ii avait fait partie de l'as-

sociation des cuisiniers réunis de la barrière du Montpar-
nasse. 

Le 12 octobre, il arriva à la nuit tombante dans la 

commune d'Aumesnil-Aubry, près Mareil, distante de 28 

kilomètres environ de Paris, conduisant une assez bonne 

voiture, dans laquelle il était installé seul, et qu'il remisa 
avec le cheval dans l'auberge d'un sieur Steve. 

Le lendemain, de la commune d'Aumesnil-Aubry il se 

rendait dans celle de Mareil, où, en se recommandant de 

l'aubergisie Steve, il se présentait chez l'adjoint du mai-

re, le sieur Cauchonneau, qui est en même tempa bou-

langer, et lui proposait de lui céder à bon marché su voi-

ture et son cheval dont il n'avait plus, disait-il, besoin. 

L'adjoint au maire hésitait. Joseph Nâadenot le décida en 

lui offrant de lui laisser le tout, -voiture, harnais, chaval 

pour 250 francs; le marché fut conclu, l'argent compté' 

et lorsqu'il ne s'agit plus que da donner quittance, le ven-

deur signa le reçu du nom da Théry, qui était celui que 

portait la plaque revêtue du timbre de la régie clouée sous 
la caisse de la voiture. 

Quelques jours s'écoulèrent, puis il advînt que le bou-

langer-adjoint, qui s'était d'abord félicité de son excellent 

marché, sa prit à réfléchir que peut-être bien cette voi-

ture et ce cheval, livrés ainsi à vil prix, t.'éiaient pas la 

légitime propriété de son vendeur. Tourmenté de cette 

idée, il examina plus attentivement la plaque indicative 

du nom, et bientôt, il découvrit au dessous l'a iresse sui-

vante : « Théry, fabricant da chocolat, rua des Saints-

Père.», 16. » Il résolut dès-lors u'éciairor ses soupçons et 
vint à Paris. 

Le magasin du chocolatier M. Théry était facile à trou-

ver; il s'y présenta sous prétexte de faire un petit achat 

puis après s'être assuré que le fonds était toujours géré 

par le même propriétaire, il demanda s'il n'avait pas ré-
cemment vendu une voiture. 

«Ah! vous voulez parler de la voiture qu'on nous a 

volée? » lui fut-il aussitôt répondu. El comme il deman-

dait quelques déiails, on lui expliqua qu'un garçon de ia 

maison chargé de faire, ie 12 de a 1 m >i-s, -diverses com-

missions, ayant abandonné pendant quelques in
b
tans'la 

voiture tout attelée dan* la ço«v des Messageries géné-

rales, celle-ci -avait disparu, «t que depuis lors uju'es 

les recherche» faites pour la retrouver avaient été inu-
tiles. 

Une déclaration ayant été immédiatement déposée en 

ire les main* du commis-aire de police du quartier Saint-

Joseph, M. Q ioisiiat, celui-ci diéet rua
 c

 mtté ioaeeh Nau-

denot un m..niat dont l'.uéaution fut confiée au zèle i*. 
tel agent du service do sûreté. 

Ca malin, Naudolot a été arrêté dans un cabaret de la 

rue da Provence où il achevait da dépenser la nelite 

somme, truit da la vente de la voiture. Contraint pi? S 
v.denced avouer les fans, il a prétendu avoir agi sous 
1 empire de 1 ivresse.. ..J'avais une idée fixe, dit-il 

voir ma soeur a V,l'liers-le-Bai. Trouvant une 'Se 
abandonnée, je l'ai pose pour faire le voyage, mti f avec 

l'intennoude la restituer au retour. Le vîn \t fkit 1« reste? 

je me suis arrêta chez l'aubergiste Stève, duquel fétaS 
connu ; s, j'a, signé le nom do Théry sur la r .ç„,

J
 c'est 

à mon insu et sans intention. D , reste, mâma eu vèndaSt 

a voiture et le cheval, ja me réservé d'en payer ?
va

! 
leur quand ma sœur aura recueilli sou héritage, i 
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Joseph Naudenot a été mis à la disposition de la jus-

tice. 

— Un ex-officier d'administration comptable des hôpi-

taux militaires a été arrêté ce matin à son domicile, en 

exécution de plusieurs mandats décernés contre lui, sous 

des inculpations diverses, entre autres sous prévention de 

port illégal d'un costume militaire. 
Une brochure publiée par cet inculpé a été saisie com-

me diffamatoire. 

— Hier matin, au jour naissant, un rassemblement con-

sidérable s'était formé dans la rue Sainte-Marguerite, fau-

bourg Saint-Antoine, entourant un cadavre affreusement 

mutilé et gisant sur le pavé. Tout le voisiuage fut bientôt 

en émoi, et déjà circulaient les bruits d'assassinat lors-

qu'arriva le commissaire de police qui, assisté d'un mé-

decin, commença immédiatement une enquête. Au mo-

ment où on allait enlever le corps, s'ouvrit une fenêtre de 

la maison vis-à-vis de laquelle il avait été trouvé 5 une 

jeune fille parut, et envoyant ce qui se passait dans la 

rue, elle poussa un cri d'effroi et tomba évanouie sur 

l'appui de la croisée. Le commissaire monta près d'elle; 

quelques soins liii furent prodigués, et lorsqu'elle eut re-

pris l'usage de ses sens, elle déclara qu'el'e venait de re-

connaître le cadavre. 
Dès lors, le commissaire de police a pu diriger [ lus 

sûrement ses investigations; il en est résulté que, depuis 

quelque temps, le nommé D...., ouvrier ébéniste, cher-

chait à nouer des relations avec la jeune fille; mais que, 

repoussé par celle-ci, il en aurait conçu le plus violent 

desespoir. Ce matin, vers cinq heures, il était venu 

frapper à la porte de celle qu'il aimait, et, comme on avait 

refusé de lui ouvrir, il aurait dit : « C'est bien, vous no 

me reverrez plus. » Puis, montant au cinquième étage, 

sur le palier duquel on a retrouvé sa casquette, il s'est 

précipité sur le pavé de la rue. Sa mort avait été instan-

tanée. 

— Avant-hier, un voltigeur du 14e régiment de ligne 

se trouvait dans le cabaret de la dame Vasseur, à La Cha-

pelle, où ne tardèrent pas à arriver deux ouvriers selliers, 

les nommés L... et D..., qui, en voyant le militaire, s'é-

crièrent :« C'en est encore un du 14% de ceux qui ont tué 

nos frères en février, au Palais-National. >< (On se rappelle 

qu'a cette époque les malheureux soldats de ce régiment, 

composant le poste du Château-d'Eau, périrent étouffés 

ou brûlés au milieu de l'incendie allumé par ceux qui at-

taquaient ce poste.) Le voltigeur ne fit pas d'abord atten-

tion aux propos qui lui étaient adressés, et, comme il al-

lait s'éloigner, L... l'accabla des plus grossières injures, 

et, s'élançant sur lui, il| tenta de lui enlever son sa-

bre. En 'se défendant, le militaire tira son arme, et com-

me son aggresseur ne voulait pas lâcher prise, il le frappa 

d'un coup de sabre qui l'atteignit au bas-ventre. L..., 

grièvement blessé, tomba sur le carreau ; en ce moment 

intervint la garde qui mit fin à cette scène. L... a été 

transporté à l'hospice Beaujon. 

— Aujourd'hui le sieur Hubert, vieillard de soixante-

dix ans, passait rue de la Barillerie, où s'exécutent des 

travaux de pavage. 11 se disposait à monter sur le trottoir 

lorsqu'arriva la Citadine de Belleville; il fit un mouve-

ment pour l'éviter, mais il fit un faux pas et tomba. Les 

roues de la voiture lui ont passé sur le corps, et il a été 

transporté à l'Hôtel-Diéu dans un état désespéré. 

A peine venait-on de relever ce malheureux, qu'un 

brigadier du 5* hussards, porteur de dépêches pour la pré-

fecture, entra dans la même rue. Son cheval, lancé au 

grand trot, fut effrayé par une planche jetée sur le pavé 

du haut d'un des échaufaudages entourant le Palais-de-

Justice ; il se cabra et renversa Sous lui son cavalier. Ce-

lui-ci, lorsqu'on le releva, était inanimé et rendait lesang 

par la bouche. On n'a pu, malgré les soins qui lui ont été 

prodigués chez un pharmacien voisin, lui faire reprendre 

l'usage de ses sens. Il a été conduit à l'Hôtel-Dieu; son 

état paraît très grave. 

ÉTRANGER. 

BELGIQUE. — On écrit de Bruges : « Il vient de se com-

mettre un assassinat à Zuyenkerke, dans une ferme ap-

partenant aux hospices de notre ville, située un peu au-

delà du cabaret de Katterogge, à gauche de la chaussée 

d'ici à Blankenbergho, et entre l'aggloméré de Zuyenkerke 

et ladite chaussée. Le crime a eu lieu sur la femme du 

fermier et sur un jeune enfant de dix mois. Van den Put-

ten, tel est le nom du fermier, était allé avec tous ses do-

mestiques assister à la grand'messe, laissant sa ferme à 

la feule garde de sa femme. La première personne qui 

rentra de l'office divin fut un petit vacher de onze à douze 

àns. 
» Il trouva sa maîtresse dans la cuisine, étendue à côté 

du berceau de son enfant, et ayant la tête presque entiè-

rement séparée du tronc : elle n'y tenait plus que par la 

grande vertèbre du cou. Dans le berceau gisait la pauvre 

petite créature, ayant la tête entièrement séparée du 

tronc, et tout près de là l'instrument qui avait servi à 

perpétrer le double crime; c'était un hache-foin ou bêche 

en forme de ldsange et à deux tranchans, servant à enta-

mer les meules de foin. 
» L'effroi a aussitôt saisi le petit vacher et il est sorti 

de la maison en jetant des cris : il rencontra son maître 

et lui fit part du terrible malheur qui venait de le frapper. 

Peindre la désolation du malheureux Van den Putte à la 

vue des cadavres de son épouse et de son enfant, si cruel-

lement mutilés, est inexprimable ; il était à peine marié 

depuis dix-neuf mois. 
.. Bientôt tous les domestiques de la ferme arrivèrent 

successivement, et on fit la visite pour connaître ce qui 

avait été volé. On reconnut avec étonnement que les as-

sassins n'avaient brisé d'autres meubles que l'armoire où 

se trouvait l'argent, et n'avaient ouvert dans cette armoi-

re même d'autre tiroir que celui où le fermier avait réuni 

la somme nécessaire pour payer le bail de sa ferme. 

» On remarqua en outre qu'un des assassins, car on 

présume qu'ils ont été plusieurs, doit avoir arraché les 

pendans d'oreilles et la croix de diamans du cadavre, 

puisqu'on a trouvé ces objets gisant sur le sol. Apparem-

ment que les assassins auront craint que la vente de ces 

bijoux eût pu les compromettre et qu'ils auront forcé leur 

complice à les jeter. 
» Le premier moment d'horreur passé, on songea de 

suite à avertir la police, et un domestique fut expédié à la 

brigade, de gendarmerie do Blam-kenberghe, dont deux 

hommes se rendirent sur les lieux, où ils constatèrent le 

crime, et partirent ensuiie pour Bruges pour rendre 

compte aux magistrats du parquet. Ceux-ci sont partis ce 

matin pour commencer l'instruction. 

» On espère que les recherches ne seront pas infruc-

tueuses, d'autant plus que, d'après les indices que nous 

venons de rappeler, il est presque indubitable que le cri-

me a été commis par des individus qui connaissaient tous 

les secrets de la ferme. » 

Ofl lit dans un journal anglais : 
« Le rajah do Lahore, depuis sa soumission, envoie 

chaque année à la reine d'Angleterre, entre autres tri-

buts, plusieurs cachemires d'une beauté supérieure, fa-

briqués exclusivement pour leur royale destination. 

» Celte espèce de châles, dernier mot de la fabrique in 

dienne, n'avait pas été jusqu'à ce jour livrée au commer-

ce; nous apprenons que la malle de l'Inde vient d'appor-

ter une caisse de ces magnifiques produits, adressée à la 

la maison Frainais et Gramagoac, de Paris. » 
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La librairie Pagnerre fait paraître une nouvelle édit' 
beau livre de M. Alexis de Tocqueville, De la ûmocra'r" du 

Amérique. Cette édition, populaire par son prix quoia • 
primée avec luxe, est la treizième. Elle est augmenté ^À^' 
appenrlice et ne se vend que 7 francs, au lieu de 20 f 

La même librairie publie aussi un nouvel ouvrage de Mr"'' 
tor Cousin, et des éditions nouvelles de deux ouvrai. . ic " 
deCormenin. ,ao<»de|i, 

— L'huile de foie de morue naturelle, seule admi«x ,. 
position de 1849, se vend rue Saint-Martin, 36, à 

— Mme la comtesse Rossi (Sontag) est arrivée hier à P '■ 
pour y remplir ses engagemens, sous la direction de M i 
ley. ' un>-

— SALLE SAINTE - C ÉCILE. — Une soirée délicieuse a K i 
laminent posé hier mercredi la salle Sainte-Cécile. Cett ri 

te, qui fera époque dans les annales de l'hiver, est un
 en 

ragement pour M. Désiré, son directeur. Aujourd'hui veniT" 
di, 25 octobre, Denault fera entendre ses ravissans quadrir 

Mi. LES ACTIONNAIRES 
D'ASSURANCES GÉNÉRALES , établie à Paris, rue Ri-
chelieu 87 (ancien 97), sont prévenus que l'as-
semblée générale, pour la reddition des comptes 
du premier semestre 1850, aura lieu le mercredi 
30 de ce mois, à 11 heures et demie très précises. 

(4561) 

LA CALIFORNIE , 
Compagnie commerciale, maritime et pour l'ex-

ploitation des mines d'or et de mercure. 

Capital social : trois millions, divisés en actions 

de 10, 25, 50 et, 100 fr. au porteur. 
Gérant de la Compagnie, V IGOUREL, de la maison 

V IGOUREL ET C", banquiers. 
Siège de la société, rue Neuve-St-Augustin, 20. 
Un départ de 150 associés-travailleurs s'effec-

tuera le DIX NOVEMBRE PROCHAIN FIXE , SUT un des 
navires de la Compagnie spécialement affecté au 
transport des associés et des marchandises de la 

Compagnie. 
Pour tous renseignemens ou demandes d'actions, 

s'adresser au siège de l'administration, rue Neuve-
Saint-Augustin, 20. (4547) 

DIAPHàRÔGRAPHE-LÀRi) &f$& 
et dessiner. 2 fr. Lard, 25, rue Feydeau. (4550) 

Maladies secrètes et affections de la peau. 

mCiiïTïTC DÉPURATIFS AT ï lïTTriA «E 

MlUllà DU DOCTEUR ULLlliElU , PARIS. 

Approuvés par l'Académie de Médecine. 

Seul remède qui guérisse sans récidive.—24,000 
fr. de récompense ont été votés au docteur Ollivier 
pour citte découverte. — Consultations gratuites t. 

. j. (Aff.) r. St-Honoré, 274, et dans les b. pharm. 
(4541) 

PAPIER DÀLRESPEYRES. 
Chez l'inventeur, faub. St-Denis, 84, à Paris, et 

chez MM. les pharm.-dépositaires de France et de 
l'étranger. Depuis plus de trente ans, ce papier est 
toujours recommandé comme le meilleur ÉPISPASTI-

QUE , pour l'entretien facile, régulier et inodore des 

YÉSICAT01RES. 
(4336) 

veau BANDAGE 
d'obtenir sa 3e méd 

des hernies pour, la guérison 
radicale. H. Biondetti vient 

al'exp. del849r.Vivienne 48 
 (4532) ' ' 

NOUVELLE eSffph8^ 
 (4473) 

MÉDAILLE D'ARGENT 1849. 

V à DTâTO Bas élastiques sans coutures de 
f AnILbd. FLAMET jeune, inv. et fondate 
de cette industrie en 1836, rue Saint-Martin, i 

(4524) 

MtftHT&BSMB, ÉDITEUR DES OUVRAGES DÈ MM. CORMENIN, LAMARTINE, LAMENNAIS, V. COUSIN, DE i/mSTOIBÉ SE BIX ASTS, PAR M. LOUIS BLANC, DU BICMÏ>SJÏÂS»ÏG POLITIQUE, GR. IN -8°, 15 FR., ETC., ETC , rue de Seine, 18. 

§ FORTS VOL. IN-18 JÉSUS. S FP. 50 C. EE VOLUME. 
NOUVELLE ÉDITION, V FBAWCS AU LIEU DE FBANTCS. 

DEMOCRATIE 
Par ALEXIS DE ÏOC01IE¥ÏME, de r Académie Française. 

13e édition, revue, corrigée êt augmentée d'un APPENDICE et d'un EXAMEN COMPARATIF de la Démocratie aux États-Unis et en Suisse. 

RIQUE 
ENTRETIENS DE VILLAGE, par M. DE CoR-

MENIN, 8e édit., ILLUSTRÉE de 40 jolies gravures. -

Ouvrage couronné par l'Académie française. 1 TOI. 

in-18 jésus. . .. . ... 3 fr. 50 

«TOS SES ORATEURS, par LE MÊME, iV édi-

tion, 2 vol. in-18 jésus . ....... 1 » 

EDSTOTaE DE L'INSTRUCTION PUBUOTO 

EN FRANCE, depuis 1830, par M. V ICTOR cor-

. SIN, 3 vol. in-18 à 3 fr. 50 le vol. ... 10 fr, 50 

UN ÉPISODE SE LA RÉVOLUTION DE 

1848, l'Impôt des 45 centimes , par 51. GABSIM-

PAGES , 1 vol. in-18 1 M 

PASNBBBR , éditeur , rue de Seine, hk bis. 
A t' 5813HT et O. éditeurs, place de la Bourse, 29 

CHANTIER H AUTEVILLË] 
Bois sciés ou entiers «M couvert* 

94, Cbarnons de terre, 

sHautcville. Charbon <!c Itols. 

DÉJEUNER des eonvalescens, des da-

mes, des enfans etdes per-

sonnes faibles de la poi-

trine ou de, l'estomae, par l'emploi du ÎUCAHOTJT des 

ARABES, de DELANGRENIER , SEUL aliment approuvé 

par l'Académie de médecine. Entrepôt rue R ICHEIIEU > 

26. Dépôt dans chaque ville. (On doit se défier des con-

trefaçons.) (44GG) 

Neufs et d'occasion. 

rsse l'ail bout. «1. 
(4483) 

)NGDEVIL 
" rue Richelieu, près le Palais-National. 

A CAUSE DE LA COPIE PARFAITE DU DÉCOR DE LA 

DEVANTURE, BIEN OBSERVER LE N° 10. (4480) 

11). 

SIBOP LAROZE D'ÉCORCES D'ORANGES 

TONIOU E ANTI -NERV EUX 
DeJ. P.LAROZE, ph. r. INve-des-Pctits-Champs, 26,Paris; 

Il est toujours en flacons spéciaux portant les signature 
et cachet LAROZE . Il guérit l'engorgement du foie ou de 
la rate, la jaunisse ; abrège les convalescences. Br. gratis. 

Prix du flacon, 3 fr. Dépôt' dans chaque ville. 

(4479) 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

MAISON MEUBLÉE A PARIS, 
Cité d'Orléans, boulevard Saisît-IteMis, 1». 

JOLIES CilAHÉBUE», depuis I fr. «5 c. par jour, et dans les prix do «O, B© et 4© francs 
par mois. — Petits et grands APPABTEMEBîS depuis 5© fr. 

La CitiV«l'Orléans est située entre les portes Saint-Denis et Saint-Martin; elle est au centre 

des affaires et à proximité de tons les théâtres. 
On trouve dans la Cité : un établissement de bains russes et orientaux, un café où l'on reçoit 

tous les journaux, un restaurant que les propriétaires viennent d'ouvrir pour la commodité des 

voyageurs, des omnibus pour les chemins de fer et des voitures de remise. 

lies JtMMOafCES IMiB¥JgTMIEMiE& eant rëÇ^ies an 
ISfifean dm aromriùal ët chez ÏÏÊÉk* istfctoï et C°, régisseurs, 
place de îà IIBUPSC, è. 

fr. 50 c. lalig-

40 -

30 -

ÎÂEIF DES UiPKES 
lilBSESAIBip ET IMBîIJSTBlB. 

Annosît es-Afliriies (justifiées sur cinq co-
lonnes et comptées sur le caractère de cinq 

points) : 
D 'UNE à QUATRE Annonces en un 

mois. ........ 
De CINQ à NEUF Annonces en un 

mois, ou une seule Annonce 
au-dessus de 150 lignes. . . 

Dix ANNONCES et plus en un 
mois, ou une seule au-dessus 
de 250 lignes - --

Annonces anglaises ( justifiées Ptt H 

colonnes et comptées ligne pour ligne ; • 

D'UNE à QUATRE Annonces en un 
mois. 

De CINQ à NEUF Annonces en un 
mois, ou une seule Annonce 
au-dessus de 150 lignes. . • 

Dix ANNONCES et plus en un 
mois, ou une seule au-dessus 

de 250 lignes 
RécSames 

Faits tlivers 
Le prix des Insertions concernant ie» r 

de fonds, Convocations , Avis adresses 

tionnaires , Ventes mobilières et i m^u p|a 
Adjudications, Oppositions, Expropriai^

 ff 

cemens d'hypothèques et Jugemens , 

oO c. la ligne 

fr. 

60 -

40 
50 
50 

1km, pnAUeàtloB légal* Âe*e» <£e Société est abùgatolrc, pour l'année 1SSO. «an» Sa OAHETOlé BRIS STBI0ÏJISAUX, LE BBOIW et le «OUBTVAE «EWEBAIi B'ArrlCH**' 

Blude de M» PETITJEAN, agréé au 
Tribunal de commerce, rue Mont-

martre, 161. 

D'un acte sou« «ignstures privées, 
fait quintuple à Paris le quatorze oc-
tobre mil huit cent cinquante, enre-
gistré audit lieu le dix-sept du même 
moi*, folio 147, recto, case 1, par 
d'Armengaud, aux droits do cinq 

francs cinquante centimes, 
Entre M. I.ouii-Augusle BASIItE, 

demeurant à Pari*, rue de la Victoire, 

71 
Et les commanditeires désignés audit 

"'if'étô extrait ce qui snit : 
Il est formé mire les parlies une 

société en nom collectif à l'égard de 
M. Bisire, et en eommandite a I égard 
des comnMildilaire», pour l'exploita-
tion ite l'office d'agent de change dont 

M. Rasiro esi tiulairè. 
M. Basire sera le seul gérant. 
La durée de cette société est fixée à 

>ix années entières et exécutives, à 
partir du iiuMor/.e octobre- mil huit 
*
w

i cmquaute, pour finir i pareille 
époque ne mil huit cent cinquante-

9 'si à l'expiration de la sixième an 
née,' le prix de lâchage se trouvait 
«ire inférieur d'au moins cent aille 
raucsauprixtctuel, la société conu-

f_ — 

nuerait pour un temps qui ne pourrait 
dépasssr trois années, et pourra.ii ces-
ser avant cetre époque, du consente-
ment de la msjorilé. 

La mise des associés commanditai-
res est de cinq cent cinquante mille 

francs. 
Pour extrait : 

PETITJKÀN. (J446) 

TRIBIML DE CÔMEËCE, 

AVIS, 

Les créanciers peuvent prendre 
gratifiterrent au Tribunal communi-
cation de la comptabilité des faillites 
qui les concernent, les samedis de dix 
h quatre heures. . 

Liquidation* judicialren. 

f DÉCRET DU 22 AOUT 1848.) 

CONVOCATIONS DR CRÉANCIERS 

Sont invitèi à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. Us créan-

ciers : 

CONCORDATS. 

Dfi sieur MELLIER et C«, société 

pour l'exploitation des papeteries du 
Vsl-Vernier, siège à Paris, rue Saint-
André-des-Arts, ir.et dont sont gé-
rans les sieurs Mellier et Muller (Da-
niel), le 29 octobre à 3 heures [N» 
839 du gr.]; 

Peur entendre le rapport des syndics, 

el délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d union, et, dans ce der-

aier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens duti o. i . 1850, quidé-
clarent ta faillite ouverte et en fixent 

provisoirementl'ouvertitrt nudit jour: 

Du sieur DEBAR (Jules), commis-
sionnaire en chapellerie, rue Saiuton-
ge, 44, nomme M. Ledagre juge-com-
missaire, et M. Saunier, rue Richer, 
te, syndic provisoire [N* 9646 du gr.j; 

Du sieur CONCANON (James), bot-
tier, rue Caitiglione, 14, nomme H 

Klein juge-commissaire M. Ser-

gent, rueRossini, 16, syndic provi-
soire [N° 9647 du gr.]; 

Du sieur PREVOST (Joseph), fab. de 
calottes, rue de Cléry, 54, nomme M. 
Thouret juge-commissaire, et M. Hsn-
rionnet, rue Cadet, 13, syndic provi-
soire [N° 9648 du gr.]. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des , assem-

blées des faillites, MX. les créanciers i 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur FAURE (Joseph), boulan-
ger, chaussée Ménilmontaut , 53, à 
Belleville, le 29 octobre à 9 heures 
[N« 9463 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire , aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances; 

NOTA . Il est nécessaire queles créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion do la faillite du sieur blZEN-
GREMEL (Oscar-Prosper -Guillaume) 
boucher, rue Saint-Honoré, 304, et 
retard de faire vérifier et d'altir 
mer leurs créances, sont invités à se 

rendre,. le 29 octobre à 3 heures, 
palais du Tribunal de commerce de ia 
Seine, salle ordinaire des assemblées, 
pour, sous la présidence de M. le ju-
ge-commissaire, procéder à la vérifi-
cation et à.l'affirmation de leurs dites 
créances [N" 9402 du gr.J. 

CONCORDATS. 

Du sieur CARRÉ (Alfred), marchand 
de laines, rué Rainbuleau, 80, le 29 
octobre à 3 heures |N» 95Î6 du gr.] ; 

Du sieur DUEZ et femme, limona-
diers, rue de-Ponloiss, u, b 29 octo-
bre à 9 heures [N« 9436 du gr .]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite el délibérer sw 

la formant, t du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'uuion, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l 'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

Les créanciers et le failli penveut 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers de la société 
F CHEVREUIL, tailleur r. de la Paix, 
6, sont invités â ie rendre, le 2* oc-
tobru à 3 heures précises, au palais du 

Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites , pour procé-
der à une délibération qui intéresse 
la masse des créanciers. . 

Les créanciers et les faillis peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics [N° 9179 du gr.]. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat MINEUR. 

Jugement du 15 octobre 1850, le-
quel homologue le concordat passé, le 
26 septembre 1850, cnlre le aleur MI-
NEUR (Alexandre-Henri), estampeur, 
à Paris, rue de Malte, 30, et les créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Mineur, par ses 

créanciers, de 75 p 0|0 de leurscréan-
ci<« et de tous intérêts et frais. 

fera 25 p. 0|0 restant payables par le 
sieur Mineur, en cinq années, par cin-
quième», À partir du 26 septembre 
1650 [N»9538 du gr.J. 

Concordat RAMEZ. 

Jugement du 10 octobre 1850, lequel 
j-en homologuant le concordat passé le 

27 août I85i>, entre le sieur RAMEZ 
(Frédéric), an -ion m l de vins a Bati-
gnolles, rue de la Paix, 2, et se3 
créanciers, qualifie faillite la cessation 
de paiemens du sieur Ramez, déclare 

ce cernier non affranchi de la qualifi-
cation de failli et des incapacités y at-

tachées. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Ramez, par ses 
créanciers, de 85 p. modeleurs créan-
ces, et de tous intérêts ou frais non 

affirmés. 
Les 15 p. 0 |0 restant payables par 

le sieur Ramez, en trois années, par 
tiers, les 31 décembre 1851, 1852 et 

853 [N° 514 du gr.J. 

ASSEMBLEES DU 25 OCTOBRE (858. 

NEUF HEURES : Bequet, limonadier, 
clôt. - Labrosse dit Luuyt, ban-

quier, conc. 
ONZE HEURES : Coeuilhe, md de bro-

deries, synd. — Bazaille, passemen-
tier, clôt. — Michel, négociant, id — 
Varrenne, terrassier, conc. — De-
voulx, md de charbon de terre, redd. 

de comptes. 
UNE HEURE : Bouché , nourrisseur, 

clôt. 
TROIS HEURES : Krach, entrep. et 

peinture, vérif. - Gourlet, restau-
rateur, ia. — I'ranke, fourreur, con-

cordat. 

(Réparations. 
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